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LE Dr JAOQÏÏES LABRIE 

Le 30 novembre 1 8 3 1 , l ' a s semblée légis­
lative du Bas-Canada,^ f o r m é e en comité 
général sous la présidence d e M. de Saint-
Ours, votait une somme cons idé rab le pour 
la publication d'un g r a n d JTouvrageJen 
trois ou quatre volumes in -oc tavo , consis­
tant en une histoire c o m p l è t e du Canada 
depuis son établissement j u s q u ' à la, cam­
pagne de 1812, la p r e m i è r e histoire de 
notre pays depuis celle d e Charlevoix, et 
couvrant près d'un siècle, d e plus que cette 
dernière. 

L'auteur de cet j îouvrage,^ député lui-
même, venait de mourir prématurément, 
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" à peine parvenu au midi de la vie, 

victime de son zèle pour l'éducation po­

pulaire. " A la dernière session, le prin­

temps précédent, il était à son siège, et 

prenait part aux luttes homériques de l'é­

poque pour la revendication de nos liber­

tés politiques. La session terminée, il n'a­

vait cherché de repos que dans le travail, 

et avait " contracté, dit le Dr Meilleur, 

une maladie mortelle causée par des mi­

sères et la fatigue extrême qu'il avait eues 

en visitant, dans l'automne de 1831, les 

écoles du comté qu'il représentait dans le 

Bas-Canada. " (1) 

Sa mort excitait des regrets universels : 

le Dr Labrie, député des Deux-Mon­

tagnes, avait acquis l'estime de tout le 

monde par sa grande bienveillance, par 

la franchise et l'aménité de ses manières, 

par son dévouement à toutes les nobles 

causes. " L'humanité, disait un de ses 

confrères, déplore la perte d'un zélé dé­

fenseur, notre profession, un de ses plus 

(1) Mfonoriul de l'Éducation, p. 194. 
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riches ornements, et la patrie, un de ses 
meilleurs citoyens. " (1) 

Tout ce qu'il y avait de plus distingué-
dans la chambre, MM. Papineau, Neilson, 
Morin, Mondelet, Quesnel, Deniers, etc.,, 
rendirent hommage à son caractère élevé, 
à ses talents, à ses vastes connaissances, à 
l'attachement inébranlable qu'il professait 
pour son pays. Il n'y eut qu'une voix pour 
proclamer le mérite et la valeur de l'œu­
vre colossale qu'il avait entreprise et me­
née à bonne fin, mais qu'il n'avait pas eu 
le temps de publier. 

" Cette Histoire du Canada, dit M. Pa­
pineau (2), je l'ai vu naître sous mes yeux ; 
j ' a i suivi l'auteur d'un œil attentif, et j 'a i 
été à môme de juger, de chérir et d'admi­
rer son ouvrage. Sorti des rangs inférieurs 
de la société, sans fortune, sans secours, le 
Dr Labrie s'est élevé à une position des 
plus utiles et des plus honorables. Il n'a 
reculé devant aucun travail, aucun sacri-

(1) Eloge, du Dr Jacques Labrie, par le Dr X. 
Tessier, président de la Société de Médecine de 
Québec. {Le Canadien, 7 janvier J882.) 

(2) Le O.madien, 3 décembre 1831. 
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fice, aucune privation même, pour amas­
ser les m a t é r i a u x nécessaires à la créat ion 
de son œuvre. Il ne laisse pour toute for­
tune à sa famille q u ' u n n o m sans t ache 
et le souvenir d 'une vie pleine de méri tes : 
à son pays, il lègue u n e œuvre immor­
telle, u n e histoire complète du Canada. 
Acceptons avec reconnaissance cet héri­
tage, et faisons-en profiter non seulement 
notre génération, mais toutes les généra­
tions futures. " 

La requête (1) sollicitant de l 'aide p o u r 

la, publication de cette histoire du C a n a d a 

avait été présentée à la chambre , avec l'a­

grément du gouve rneu r -géné ra l , lord 

Ayliner, par M. Augustin-Norbert Morin , 

l 'ami personnel du D r Labrie . On sai t 

avec quelle conscience M. Morin pesai t 

toujours ses paroles : 

" Je connais, dit-il, le manuscr i t de 
l'Histoire </«. Canada de feu Jacques La­
brie, a y a n t eu occasion de l ' examiner à 
plusieurs reprises, et d 'en conférer avec 
l 'auteur depuis plusieurs années, et par t i ­
culièrement peu de temps a v a n t sa mor t . 

(1) Pétition do la veuve Labrie pour la publi­
cation de V Histoire du Canada, 21 novembre 
1881. 
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Je sais que M. Labrie, qui y a travaillé 
surtout depuis 1825, s'est procuré et a 
consulté, outre un grand nombre de ma­
nuscrits originaux, presque tous les écri­
vains français et anglais qui se sont occu­
pés de l'histoire de cette partie du globe, 
depuis l'époque de sa découverte. Je re­
garde son histoire comme exacte et impar­
tiale. Outre la suite des événements géné­
raux, divisée par époques, une partie spé­
ciale de ce grand travail, divisée de la 
même manière, est consacrée à l'agricul­
ture, au commerce, aux institutions civi­
les et religieuses do chaque époque. L'au­
teur en était rendu à la fin de la dernière 
guerre avec les Etats-Unis d'Amérique, 
lorsque la mort l'a enlevé à ses arnis et à 
s o n pays. J'estime que l'ouvrage pourra 
formel' de trois à quatre volumes de for­
mat oe tavo . . . . (1) 

La chambre avait, les années précé­
dentes, encouragé généreusement la publi­
cation de l'ouvrage topographique de M. 
Bouchotte : (2) 

(1) Minutes des .ténfioigmiRes pris devant le 
comité spécial auquel a. été renvoyée la péti­
tion de Miii-ie-Margucrit" (iit^nier, veuve La­
brie. (Journaux de la Chambre d'Assemblée du 
Bas-Canada,) 

(2) British Dominions in Norlh America. 
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" L'histoire, dit M. Mondelet, est bien 
aussi importante que la topographie : 
celle-ci fait connaître la situation, l'éten­
due, les produits des terres ; l'histoire 
ouvre le domaine des expériences humai­
nes ; elle montre ce qu'il y a de grand et 
de beau, pour l'imiter, ce qu'il y a de 
vicieux et de criminel, pour le fuir. L'his­
toire joue, dans l'éducation, un bien plus 
grand rôle qu'on ne pense, et surtout l'his­
toire de la patrie. Mais cette histoire est 
encore trop peu connue ; elle devrait l'être 
généralement. " 

Le crédit demandé pour la publication 
de VHistoire du Canada du Dr Labrie, 
comme je l'ai dit plus haut, fut voté par 
la chambre. M. Morin se chargeait gra­
cieusement de surveiller cette publication, 
à laquelle il portait un intérêt tout parti­
culier. 

L'année suivante, cependant, le conseil 
législatif modifia les résolutions de la 
chambre d'assemblée. La somme qui 
avait été votée pour encourager la publi­
cation de VHistoire du Canada, fut accor­
dée à la Société littéraire et historique 
de Québec, afin de lui permettre d'aclie-
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ter des héritiers du Dr Lahrie, pour l'a­

van t age du publ ie et pour l 'encourage­

m e n t des connaissances et recherches his­

toriques, " tous les manuscri ts , notes et 

documents qu ' i l avai t laissés à sa mort. 

Ces manuscri te, une fois acquis, devaient 

rester sous la ga rde de la dite Société, et 

devenai t sa propriété. (1) 

Qu'arriva-t-il ensuite ? La Société litté­

raire et his torique de Québec lit-elle des 

démarches pour se procurer les manuscri ts 

d u Dr Labr ie? Ces démarches furent-elles 

infructueuses ? Les héritiers du Dr Labrie 

refusèrent-ils, avec une fierté bien légiti­

me , de se dénan t i r d 'une propriété qui 

faisait leur gloire et leur orgueil ? 

Ce qui est certain, c'est que , six ans plus 

tard, le manuscr i t de F Histoire du Canada 

d u D r Labrie était à Saint-Benoit, sous la 

ga rde do M. Girouard, cet au t re ami de 

l 'éducation, qu i avai t succédé au Dr La­

br ie comme député des Doux-Montagnes, 

et qu ' i l devint la proie des flammes lors 

(1) Journaux du Conseil législatif du Bas Gina • 
da, 14 février, 1832. 
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du sac et de l'incendie de Saint-Benoit en 
1838. (1) liaient sua fata libelli. 

Pour nous faire quelque id,éedece mal­
heur, supposons qu'au moment où notre 
grand historien, M. Garucau, coin fon­
çait à publier son livre, il nous ait été 
enlevé par une mort prématurée, et que 
son manuscrit lui-même, ses notes, ses 
documents aient été complètement détruits 
par le fou : quel désastre ! quelle perte 
nationale ! 

Certes j e n'ai rien qui m'autorise à mettre 
sur le même pied cette œuvre magistrale, 
qui a reçu la sanction du public et de la 
renommée, et l'autre, qui, nécessairement, 
n'a pu être connue et appréciée que d'un 
petit nombre d'amis. 

Pourtant, les éloges donnés au Dr La-
brie par ses contemporains s'imposent à 
notre attention : même en faisant la part 
do l'hyperbole, celle de la vérité reste en­
core assez large. On l'a appelé le Tito-
Live du Canada ; on a parlé do sa répu-

(I) Le Panthéon Canadien, de M. Bibaud, p . 
140.— MênuirUd de V Éducation, p . 194. 
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tation littéraire, de ses talents de premier 
ordre, de la profondeur de son génie. "La 
postérité, qui recueillera le fruit de ses 
travaux, a dit son panégyriste, lui assi­
gnera son rang parmi les écrivains bien­
faiteurs de l'humanité." Il paraît que l'au­
teur exposait, particulièrement, avec beau­
coup de tact, les faits qui suivirent la ces­
sion du Canada à l'Angleterre, et les dif­
férentes phases qu'il nous fallut traverser 
avant d'arriver à une forme quelconque 
de gouvernement constitutionnel. En his­
toire, les opinions sages, modérées, déga­
geant bien la vérité des nuages de la pas­
sion, ont beaucoup de valeur. Les juge­
ments du Dr Labrie sur les hommes de 
son temps et du demi-siècle précédent se­
raient aujourd'hui très précieux pour nous. 

Quoi qu'il en soit, il ne peut plus être 
question de cette Histoire du Canada : elle> 
n'existe plus ; elle a été détruite. Mais 
l'auteur, mais l'historien, mais le citoyen 
reste : je veux dire l'exemple de ses vertus, 
de son zèle, de sa persévérance dans le tra­
vail, de son dévouement à son pays, en u n 
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mot, ce que Tacite appelle quelque part 
forma mentis icterna, et qu'il propose à 
notre imitation, quam tenere et exprimere 
tuis ipse mwibus j>os«is. (1) 

Il m'a paru digne de faire revivre la 
mémoire du Dr Labric, de cet historien 
aujourd'hui un peu oublié, de ce bon 
citoyen qui consacra toute sa vie au bien 
de ses compatriotes, et spécialement à la 
noble cause de l'éducation. Notre Age ne 
doit pas mériter le reproche que faisait 
aux hommes de son temps l'auteur que je 
viens de citer, d'être peu curieux de leurs 
gloires : nias incuriosa suorum. 

* 

Jacques Labrie n'avait pas d'autre bla­
son que celui de son mérite et de ses ver­
tus. C'était un fils du peuple, dans toute 
l'acception du mot. 

Sa famille était originaire de Saintes ; 
et il y avait juste un siècle que son ancê-

(1) Vita Agricole. 



L « DU J A C q U K S I J . V B R I K 15 

t re (1) étai t venu so fixer au Canada, 

lorsqu'il n a q u i t à Saint-Charles do Belle-

chasse (2) le 4 j anv ie r 1784. 

La maison où il v int au m o n d e existait 

encore il y a quelques années : je l'ai vue 

bien des fois, car c'était la demeure de 

mon grand 'père maternel , don t Jacques 

Labr ic était le frère aîné : maison de fer­

m e ordinaire, n ' a y a n t rien, il l 'extérieur, 

qui la dis t inguât des aut res habi ta t ions 

du voisinage. A l ' intérieur, seulement, le 

por t ra i t du docteur, suspendu à la mu­

raille, dans la grande-chambre, et précieu­

sement conservé comme u n e rel ique de 

(1) Pierre Kau dit Labrie, soldat, fils de Jean 
Labric, marchand, et de Marie Martin, de Sain­
tes. Il épousa à Québec, lo 20 juillet 1692, Ma­
rie-Thérèse Garant. (Dictiomutire ginèalogiqut de 
Tanguay.) 

(2) "Le quatre janvier mil sept cent quatre-
vingt-quatre, par noua soussigné, prêtre, vicai­
re do Saint-Charles, a été baptisé Jacques, né de 
ce jour, fils de Jacques Naud dît Labry et de 
Marie-Louise Brousseau, son épouse. Parrain, 
Jacques Naud dit Labry, grand'père ; marraine, 
Marie-Louise Dalère, illétrés. (Signé) J. J. Roy, 
Ptre. " (Archives de Saint-vharlm.) 
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famille, faisait l'effet d'un beau rayon de 
soleil de printemps sur quoique paysage 
déshérité de la nature. Je n'oublierai 
jamais l'impression que produisit sur moi, 
lorsque je la vis pour la première fois, 
cette figure distinguée, aux traits fins et 
délicats, à l'œil vif et intelligent, au sou­
rire bienveillant sur les lèvres. 

Comment le jeune hommo avait-il pu 
réussir à sortir de l'humble condition où 
sa naissance l'avait placée, pour s'élever 
au rang supérieur qu'il occupa dans la 
société canadienne ? Son histoire est inté­
ressante, sans doute, mais n'a rien d'ex­
traordinaire pour nous : c'est l'histoire 
d'un si grand nombre de nos hommes 
marquants d'autrefois ! 

Il y. avait à Saint-Charles uu curé dé­
voué, qui dépensait largement en bonnes 
oeuvres la fortune dont il avait hérité de 
sa famille. Le nom de Louis-Pascal 
Sarault (1) est encore vivant dans ma 

(1) Premier cure" de Saint-Charles, où il fut 
nommé en 1740 et mourut le 18 octobre 1794. 
Il eut pour successeur son neveu, M. Jean-
Joseph Roy. 
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paroisse natale. C'était un prêtre modèle, 
l'auxiliaire zélé et l'ami de son évêque. 
Lorsque Mgr Briand mourut, il fit chanter 
à ses frais pour le vénéré défunt un 
service solennel dans les trois commu­
nautés de Québec, les Ursuliues, l'Hôtel-
Dieu et l'Hôpital général. (1) 

Son attachement à sas paroissiens, son 
zèle pour leur éducation et leur instruction 
étaient sans bornes. " Il légua par son 
testament au séminaire de Québec diverses 
sommes qui fournissent la pension de deux 
élèves, choisis dans la famille du testateur, 
ou, à leur défaut, parmi les jeunes gens 
de la paroisse de Saint-Charles. " (2) Que 
de prêtres et de citoyens remarquables 
doivent leur éducation à M. Sarauît ! 
C'est lui qui distingua, entre tant d'autres, 
le jeune Labrie, et recommanda à son 
neveu, qui lui succéda comme curé, de le 
placer au séminaire de Québec. " Ses pre­
miers pas vers l'éducation furent le fruit 

(1) Les Ursulines de Québuo, t. III, p. 271. 
(2) Catalogue des élèves du séminaire de Québec, 

1848, p . 15. 
2 
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du vénérable pasteur du lieu dont tant 
d'autres citoyens utiles ont partagé les 
bienfaits." (1) 

Un curé qui appréciait ainsi l'instruc­
tion ne pouvait laisser sa paroisse dans 
l'ignorance. J'ai consulté les anciens de 
Saint-Charles, et tous m'ont affirmé qu'à 
aucune époque, même dans les jours les 
plus sombres de notre histoire, la paroisse 
n'a manqué d'écoles, soit rétribuées par 
des contributions, soit la plupart du temps 
gratuites. (2) Lorsque Jacques Labrie entra 
au séminaire, vers 1776, il devait savoir 
lire et écrire. J'ai vu dans son acte de 
mariage, (3) à Saint-Eustache, la signature 
nette et ferme de son frère cadet, Joseph 
Labrie : c'est évidemment dans quelque 
écolo de Saint-Charles que le jeune hom­
me avait appris à signer son nom. 

(1) Eloge, par le Dr Tes&ier. 
(2) M. Garneau dit qu'après l'établissement 

do la constitution de 1791, " o n vit des institu­
teurs offrir leurs services pour instruire les 
enfants du peuple gratuitement. " {Histoire du 
Canada, t. III, p. 77.) 

(3) 12 juin 1809. 
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Dans un document officiel, Mgr Hubert, 
neuvième évêque de Québec, écrivait en 
1789 : "On trouve facilement dans chaque 
paroisse entre vingt-quatre ou trente per­
sonnes capables de lire et d'écrire. " Puis, 
répondant à un certain écrivain qui avait 
prétendu " que le clergé de cette province 
s'efforçait de tenir le peuple dans l'igno­
rance, pour le dominer : " " Je ne sais, 
disait-il, (1) sur quoi il a pu fonder cette 
proposition téméraire ; elle est démentie 
par les soins que le clergé a toujours pris 
de procurer au peuple l'instruction dont 
il est susceptible. " (2) 

(1) Lettre de Mgr Hubert en réponse au pré­
sident du comité nommé pour l'exécution d'une 
université mixte en Canada, 18 novembre 1789. 
(Mandtmwits des évêques de Québec, t. II, p. 885.) 

(2) ' ' Par tout le pays, il à été établi un grand 
nombre d'écoles, par l'influence du dernier et 
du présent évoque (Mgr Plessis et Mgr Panet), 
ainsi que par les curés des différentes paroisses. 
Ces faits prouvent mieux que ne feraient des volu­
mes, que le clergé catholique n'est point oppo­
sé à l'éducation. " (Le Québec Star, cité dans la 
Bibliothèque canadienne, t. VI, p. 102, No de 
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N'oublions pas que cela s'écrivait en 
1789, et comparons la situation du Bas-
Canada, au point de vue de l'instruction 
primaire, d'après le témoin autorisé que 
je viens «le citer, avec celle de la France, 
à la infime époque, c'est-à-dire, à la veille 
de la Révolution, d'après un autre témoi­
gnage non moins autorisé, celui do M. 
Taine : 

" En dos milliers de petits villages écar­
tés et. pauvres, dit-il, le curé ou le vicaire 
était le seul homme qui sût couramment 
écrire et lire. Dans nombre de commu­
nes plus grosses, mais rurales, sauf le sei­
gneur résident, et quelque homme de loi 
ou praticien d'éducation bâtarde, nul 
autre que lui n'était lettré. " (1) 

Ne craignons donc pas d'affirmer qu'au 
point de vue de l'instruction, le Canada-
février 1828.)—" Mgr Signay, dit le Dr Meilleur, 

a déponsé au-tlessus de £5000 de ses propres 

fond» pour établir dos écoles primaires à Qué­

bec, sa ville natale ot métropolitaine. " (Mémo­

rial de l'Éducation, p. 178.) 

(.1) Le* Origines (h la France contemporaine : la 
MimhUion, t. III, p. 414. 
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français n 'a pas été, même dans les jours 

sombres qui suivirent la conquête, (1 ) dans 

une situation inférieure à cel le de la mère 

patrie. " On aurai t tort de croire, dit M. 

Clïauveau, que la population des campa­

gnes a été, à n ' impor te quelle époque, dans 

cette ignorance! absolue et abrutissante 

dont on est encore frappé chez les basses 

classes de quelques pays européens. " (2) 

" L e peuple canadien , dit le D r Meilleur, 

a ime l 'éducation, et veut s incèrement en 

procurer le bienfai t à ses enfants, mais 

su ivant ses moyens , suivant ses principes 

re l ig ieux et le sent iment du besoin réel et 

bien c o m p r i s . . . . I l a souvent bien des 

obstacles à va incre " ( 3 ) 

A l 'époque de l 'enfance et de la jeunesse 

du D r Labr ie , ces obstacles é ta ient sérieux. 

(1) Ce mot, appliqué au Canada, signifie tout 
s implement In cession du pays à l'Angleterre. 
L e Canada a toujours eu le droit de n'être pas 
traité m jxt-y» ctnupiîx, mais mipaya t&U, à l'An­
gleterre, avec la jouissance des privilèges garan­
tis p a r les traités. 

(2 ) Jj' iMtmction publique an Canada, p . 5$. 

(3) Mémorial de !•' Éducation, p. 17!). 
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Le gouvernement, loin d'encourager l'é­
ducation des Canadiens-français conformé­
ment à leurs principes, créait des établis­
sements qui leur étaient absolument anti­
pathiques. Le projet d'une université 
mixte, que combattit efficacement Mgr 
Hubert, (1) n'avait pas d'autre but que 
leur anglification et la ruine de leur foi. (2) 
Vint ensuite l'Institution royale, avec ses 
écoles communes ; le peuple en général se 
montra très défiant à l'égard de ces écoles, 
qui n'offraient aucune garantie à sa na­
tionalité et â sa foi religieuse. On eût dit 
qu'il avait pris pour devise le vers du 
poète : 

Tïineo Danaos et dona jereMes. 

" Quelles n'eussent pas été, écrit l'anna­
liste des ursulines, les suites de ces écoles 
communes, surtout à une époque où l'apa­
thie religieuse tendait à gangrener une par­
tie de la population canadienne ! " (3) 

(1) Mand-emenU de,» êvêiyue» de Québec, t. II, 
•>p. f>85 et 414, 

(2) Mémorial de VÉducation., p . 71. 

(8) Len Ih.iulines de Québec, t. III, p. 252. 



LE DR JACQUES LABRIE 23 

Cette annal is te lève ici u n coin d u voile 

qu i a longtemps caché l 'état rel igieux de 

la classe inst rui te d e notre pays à la fin 

d u siècle dernier et au commencement du 

dix-neuvième siècle. Ne soyons pas trop 

laudator temporis adi au dé t r imen t de 

no t re époque. Le vol ta i r ianisme et l ' im­

piété phi losophique avaient alors beaucoup 

d'adeptes. U n vé téran de nos lut tes parle­

mentaires , M. Denis-Benjamin Viger, (1) 

disai t un jour : " J ' a i eu fortement à lut ter 

dans m a jeunesse, car l ' incrédul i té et l ' im­

moral i té é taient alors par tout , et sur tout 

au sommet de la société. " (2) 

Les ursulines de Québec, à cause du 

g r a n d nombre d'élèves qu'elles recrutaient 

d a n s les liantes classes de la société cana­

d ienne , étaient à même de connaî t re et 

d 'apprécier notre si tuation religieuse. 

L ' u n e d'elles, écr ivant à Par i s en 1785, se 

p la igna i t du peu d e cas q u e l 'on faisait 

" des bonnes m œ u r s et de la fidélité aux 

(1) Né à Montréal en 1775 ; décédé le 13 fé­
vrier 1861. 

(2) Les Urmlines de Québec, t. III , p. 160. 
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devoirs du christianisme. " Puis, reve­
nant quelques années plus tard sur le mô­
me sujet : " C'est ici comme chez vous, 
disait-elle, la religion dégénère peu à 
peu. » (1) 

Les tempêtes dans l'ordre moral se pro­
pagent comme celles de la nature ; et il 
n'est pas étonnant que les désordres reli­
gieux de la France aient eu de l'écho eu 
Canada. " Vois 1800, écrit un correspon­
dant, il y avait une grande incrédulité 
dans lo pays, et les mauvais livres de Vol­
taire y étaient très répandus L'in­
troduction des livres impies date surtout 
de 1783, l'année de la paix entre l'Angle­
terre, la France et les Etats-Unis. Après 
cette paix, plusieurs Canadiens passèrent 
en France et se lièrent d'amitié avec /des 
gens de bon ton, alors tous impies. Ils 
revinrent, emportant avec eux les livres 
à la mode, ils se faisaient gloire d'être 
gens sans religion ; leur exemple et leurs 
discours tendirent évidemment à corrom­

pt) L/-K VnvJim'ndu Québee,t. I I I , pp. 1(58 et 167. 
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pro ceux qui voulaient vivre dans la 
bonne société " 

" La lecture des mauvais livres qui 
inondent le pays, écrivait en 1794 Mgr 
Hubert, y a fait de grands ravages, môme 
parmi les cathol iques. . . . . . . La corruption 
des mœurs a fait depuis trente ans do ter­
ribles ravages dans les villes, surtout dans 
celles de Québec et de Montréal. Au rap­
port dos étrangers, elle n'est pas si avancée 
dans beaucoup de grandes villes d'Euro­
pe. " 

Heureux le jeune homme qui, comme 
Jacques Labrie, avait l'avantage de pas­
ser les années de son enfance loin de ces 
écueiîs, dans un village modeste et retiré, 
et ne quittait le toit paternel que pour 
entrer dans une maison vénérable comme 
le séminaire de Québec ! 

* * 

Saluons ce noble asile des sciences et 
des lettres, ce boulevard de la nationalité 
canadienne, cette institution admirable 
qui a traversé vaillamment les époques 
les plus critiques de notre histoire, qui a 
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fourni à l'Eglise une légion d'apôtres et à 
l'Etat tant de citoyens instruits et dé­
voués. On ne sait pas tout co que le pays 
doit de reconnaissance au séminaire de 
Québec, 

Jacques Labrie demeura toujours res­
pectueusement attaché à cette maison où 
il avait fait ses études classiques. Le sémi­
naire ayant un jour été attaqué par un 
correspondant dans le Canadien, le Cour­
rier de Québec, dont le principal directeur 
était Jacques Labrie lui-môme, répliqua : 
" Vous ne connaissez ni cette sage mai­
son, ni les messieurs qui la gouvernent.... 
Il n'y a personne qui s'efforce plus qu'eux 
de donner aux jeunes gens des sentiments 
loyaux et patriotiques. Ce n'est pas parce 
que je leur dois mon éducation que je 
parle ainsi, mais parce que j 'ai l'avan­
tage de connaître particulièrement leurs 
sentiments Je suis facile, ajoutait-il, 
que le séminaire n'ait pas un meilleur 
avocat que moi , mais je n'ai pas 
voulu laisser échapper cette occasion de 
prouver ma reconnaissance aux sages ins-
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tituteurs qui ont guidé mes premiers pas 
dans la vie. Puissent tous ceux qu'ils ont 
instruits ne point dévier du sentier qu'ils 
leur ont tracé ! " (1) 

Les principaux directeurs du séminaire, 
lorsque Jacques Labrie y fit son cours d'é­
tudes, étaient MM. Gravé, Robert, La-
haille, Antoine Bedard (2) et Jérôme 
Deniers. Il avait des talents brillants et 
un grand amour du travail : sous la direc­
tion de ces maîtres habiles, il fit de très 
fortes études. Dans les quelques écrit» 
qu'il a laissés, il cite souvent les auteurs 
classiques, et particulièrement Jules César. 
Ses connaissances en histoire étaient con­
sidérables : on peut dire que l'histoire a 
été la passion de sa vie. 

Quelle belle pléiade de jeunes gens l'on 
voyait alors au séminaire de Québec, gra­
vitant autour dos maîtres éminents que je 
viens de nommer : parmi les confrères de 

(1) Le Courrier de Quêbet, t. III , p. 11S. 

(2) Frère de Pierre-Stanislas Bedard, le célè­
bre patriote, l'un des fondateur* du premier 
Canadien, 



28 L E DR JACQUES LABRIE 

«lasse de Labrie, Louis—Joseph Papi-
neau, (1) le futur orateur de l'assemblée 
législative, Antoine Parant, l'un des futurs 
directeurs du séminaire, Raby, Lajus, For­
tin, qui seront l'ornement du clergé ; et, 
dans les classes les plus voisines de la 
sienne, André Poucet, le futur curé de 
Québec, Louis Plamondon, ce juriscon­
sulte distingué et instruit qui sera la 
gloire du barreau, Thomas Bedard, Pierre-
Flavien Turgeon, le futur archevêque de 
Québec, Louis Moquin, cette autre gloire 
de l'ancien barreau, celui dont le grand 
juge du district, faisant son éloge, à ses 
funérailles, disait publiquement " qu'il 
n'avait jamais voulu prendre une cause 

(1) M. L'a pineau iznvdu toujours un bon sou­
venir du séminaire et des prêtres qu'il y avai t 
connu» dans m jeunesse, il écrivit un jour , à ce 
sujet, une magnifique lettre à M. l'abbé Cyrille 
heg&rô ; et celui-ci so proposait de l ' insérer d a n s 
une monographie qu'il préparai t avec soiu sur 
quelqu 'un des anciens directeurs du séminaire : 
tout cela, malheureusement , fut détruit dans 
l 'incendie du 25 mars 18G5, qui consuma une 

•grande par t ie de cette inst i tut ion. 
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sans s'être assuré par les meilleures infor­
mations qu'elle était fondée en justice. " 

Entre tous ces jeunes gens d'avenir, 
avec lesquels il rivalisait par les talents, 
Jacques Labrie se faisait remarquer par la 
douceur et l'affabilité de son caractère. Il 
avait, paraît-il, un cœur aimant, une âme 
tendre et sensible. " Ce fut, dit son pané­
gyriste, durant son cours d'études au sémi­
naire do la capitale, qu'il forma dos liai­
sons étroites que le temps n'ébranla 
jamais. " 

Il ne connut que plus tard M. Denis-
Benjamin Viger, qui avait vingt ans de 
plus que lui, et avait fait ses études au 
collège de Montréal. Sitôt que ces deux 
hommes se rencontrèrent, ils se sentirent 
fortement attirés l'un vers l'autre par la 
communauté do leurs vues et de leurs sen­
timents sur l'honneur, sur l'amour du 
travail, sur toutes les vertus qui font le 
bon citoyen et peuvent le rendre utile à 
son pays. J 'ai moi-même entendu M, 
Viger faire le plus bel éloge de la science 
et du caractère de son ami. 
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Ce ne fut également que plus tard que 
Jacques Labrie connut M. Morin, lequel 
avait vingt ans do moins que lui ; mais il 
s'attacha alors à ce jeune homme, dont 
les talents brillants donnaient tant de pro­
messes. Tous deux étaient du même pays 
natal : (1) leurs familles n'étaient proba­
blement pas étrangères ; et le Dr Labrie 
dut favoriser plus tard de toutes ses forces 
l'élection do son jeune ami comme député 
du comté do Bellechasse. 

* * * 
Jacques Labrie termina son cours d'é­

tudes classiques dans l'été de 1804 ; puis 
il se prépara à embrasser la carrière où 
l'appelaient son tempérament et ses goûts. 
Il étudia la médecine à Québec, sous le 
célèbre Dr François Blanehet, l'une des 
gloires de la profession médicale en Cana­
da, homme instruit et éminemment dis­
tingué, dont le nom se trouve mêlé à la 

(1) M. Morin était do Saint-Michel, concession 
dite Vide-povlm ; le Dr Labrie, de la paroisse 
'voiBine, Saint-Charles de Bellechasse. 
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plupart des travaux utiles, des fondations, 
des grandes œuvres de l'époque. 

Le bureau du Dr Blanchet n'était pas 
seulement une haute école de science mé­
dicale, c'était aussi une école de patriotis­
me. Le Dr Blanchet aimait passionné-

ent son pays, et mettait à le servir tout 
l'entraînement de sa généreuse nature. Il 
fonda en 1806, de concert avec MM. 
Bedard et Tuschercau, le Canadien. L'on 
sait que la grande liberté avec laquelle ce 
journal ne craignit pas de revendiquer 
les droits politiques des Canadiens-fran­
çais lui valut l'animadversion du gouver­
neur Craig, et à ses fondateurs l'honneur 
d'aller en prison et d'être les premiers 
martyrs de la liberté de la presse en 
Canada. 

M'est avis que le jeune Labrie ne se 
laissait pas entraîner avec la même impé­
tuosité que son maître dans le courant, 
politique. Il y a des nuanças môme 
dans le patriotisme le plus sincère. Lais­
sons de côté les Canadiens qui, à toutes 
les époques, pour des considérations per-
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sonnelles, ont trahi les intérêts de leur 
nationalité : ceux qui, par exemple, en 
1775, consentaient à siéger au conseil lé­
gislatif, où ils se trouvaient dans une in­
fime minorité, alors qu'ils étaient censés 
représenter l'immense majorité de la po­
pulation dvi pays, alors que, par un refus 
énergique de servir dans ces conditions, 
ils auraient pu, grâce à la position où se 
trouvait à cette époque l'Angleterre vis-à-
vis des Etats-Unis en révolte, obtenir tout 
de suite pour notre pays un gouverne­
ment vraiment constitutionnel et repré­
sentatif, et peut-être le gouvernement res­
ponsable tel ipie nous l'avons aujourd'hui ; 
ou bien encore, ceux qui, par une aberra­
tion inconcevable, votaient contre l'élec­
tion de leur propre compatriote, M. Panet, 
comme président de l'assemblée législative 
du Bas-Canada, en 1791. 

Mais on peut aimer sincèrement son 
pays, et différer d'opinion sur les moyens 
à prendre pour lui assurer la liberté, la 
jouissance de tous ses droits, ou bien sur 
la mise en œuvre des moyens eux-mêmes. 



LE DK JACQUES 1-ABRIE 33 

A u x yeux d 'un certain nombre , le Cana­

dien,—remarquons qu ' i l s 'agit du premier 

Canadien, celui do 1806, et non pas du 

Canadien ressucite par Et ienne Pa ren t en 

1831—paraissait, u n peu intransigeant , 

u n peu excessif dans sa manière de com­

ba t t r e les abus. Son épigraphe seule Fiat 
jmtitia, nuit cœlum, annonçai t u n e guer­

re à outrance, et sentait la poudre. " Le 

Canadien, journa l fondé pour soutenir les 

intérêts du peuple, a t taquai t avec force, d i t 

l 'abbé Fer land, les abus de l 'adminis t ra­

t ion ; quelquefois néanmoins il dépassait 

les bornes de la modérat ion et de la pru­

dence, et publ ia i t des articles q u i pou­

va ien t être m a l interprétés pa r les enne­

mis du peuple c a n a d i e n . . . . " (1) 

J u s q u ' a u t r a i t é de Versailles (2), qui 

consacra l ' indépendance des Etats-Unis, 

u n g rand nombre de Canadiens entrete­

n a i e n t l'espoir q u e le Canada serait bien­

tôt r endu à la F r ance . Après le t ra i té , on 

écrivai t de Québec à Par is : " La paix est 

(1) Etude sur Mgr Plessis, dans le Foyer Cana­
dien, t. I, p. 137. 

(2) Le 3 septembre 1783. 3 
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donc faite ! Nous avons perdu tout 
espoir de retourner à l'ancienne patrie. 
On ne saurait s'imaginer la consternation 
générale que cette nouvelle a répandue 
dans notre pauvre pays. " (1) 

Vint ensuite la Révolution française, 
qui raviva les espérances. Quelques Cana­
diens ne pouvaient se faire à l'idée que le 
pays restât soumis à l'Angleterre : ils ne 
songeaient qu'au régime français. D'au­
tres, au contraire, et c'est le plus grand 
nombre, s'attachaient aux libertés consti­
tutionnelles que l'Angleterre nous avait 
données, et ne regrettaient nullement l'an­
cien régime. 

Jacques Labrie était de ceux qui, tout 
en soutenant fortement les dixnts des Ca­
nadiens-français à la conservation de leur 
langue, de leurs lois et de leur religion, dé­
claraient qu'il fallait accepter franchement 
le régime anglais, s'attacher à la constitu­
tion de 1791, même avec ses défauts, com­
battre les abus du pouvoir, mais ne pas 
ébranler la constitution elle-même. On ne 

(1) Les Urmlines de Québec, t. III, p. 155. 
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pouvai t , disait-il, jouir de p lus de liberté 

q u e nous la consti tution anglaise. 11 fal­

lait faire dans ce sens l 'éducation du peu­

ple, il fallait lui procurer des écoles, de 

l ' instruction, de la lumière. 

Admirons la sagesse et le courage de ce 

j eune homme de vingt-trois ans. Il est 

encore é tudian t en médecine. Avec Louis 

Plamortdon, (1) qui vient de te rminer 

son droit, et un au t re don t je n 'a i pu 

re t rouver le nom, il se décide à fonder u n 

j o u r n a l , qui représentera l 'opinion des 

patriotes modérés, et combat t ra énergique-

m e n t le Mercury, l 'ennemi des Canadiens-

français. Le Courrier de Québec para î t ra 

deux fois par semaine, ot formera à la fin 

do l 'année deux beaux volumes d 'environ 

deux cents pages format in-octavo. I l sera 

i m p r i m é au n u m é r o 19, rue Buade , à l'é­

tabl issement de M. Desbarats. 

Le Courrier de Québec p r i t pour épi­

g r a p h e ces paroles de Juvéna l : (2) 

(1) V Instruction publique au Canada, p. 819.--
Le Panthéon canadien, p. 140. 

(2) D. J. JuvenalU Sctfyra, XIV. 
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Gratura est. quod patriio civem populoque dcdisti, 

Si facis ut patrise sit idoncus 

Dans cette épigraphe, rien de belli­
queux, rien d'agressif, mais une grande 
et féconde idée : un bon citoyen doit tra­
vailler à se mettre en état do servir sa 
patrie. 

Le prospectus du nouveau journal 
parut dans l'automne de 180G; son {pre­
mier numéro, le 3 janvier 1807 ; les jeunes 
rédacteurs exprimaient en termes heureux 
le but de leur entreprise ; 

" Chercher, disaient-ils, à rendre utiles 
à son roi, à son pays, à ses concitoyens, 
les prémices de sa jeunesse, doit être la 
passion des âmes vertueuses et bien nées. 
Il semble que, sur la fin de sa carrière, 
rien ne doit la rendre plus agréable que 
le souvenir d'une jeunesse consacrée uni­
quement à ses devoirs et à l'utilité publi­
que. Tel fut le but qui nous engagea à 
entreprendre cette nouvelle publication. 

" Liés depuis longtemps par une con­
formité de goûts et de caractères, nous 
nous voyons souvent, nous étudions en­
semble ; et, réellement amis du pays qui 
nous a vus naître, nous déplorions en 
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secret le peu do moyens qu ' a une partie 
de nos concitoyens d 'acquérir des connais­
sances, et le peu d'usage qu ' en fait une 
au t re . " 

Du reste, r ien de signé, dans ce journal , 

pas plus que dans aucune publication de 

l 'époque. On ne peut que conjecturor, 

d 'après les circonstances, ou d 'après le 

sujet des articles, quel en étai t l 'auteur. 

M. Bibaud est un des premiers, jo crois, 

qui aient avoué publ iquement la paterni té 

de leurs écrits, lorsqu'il fonda sa Biblio-

ihhque canadirmie (1) en 1825. 

Dès io premier numéro , le Courrier de 

Québec se mont re sous ses vraies couleurs. 

I l pose car rément ces deux problèmes : 

(I) IJÎI Bililiothhjw canadirnne était une revue 
mensuelle, publiée, à Montréal. Il y a en tout 
neuf volumes. Elle fit place à VOlwrvntmr, 
journa l historique, lit téraire et politique, publié 
aussi par M. Biband e t imprimé à Montréal pur 
L. dger Duvernay. Lo premier numéro de 
l'Observateur p a r u t le 10 juil let 1830. C'était 
uno revue hebdomadaire , paraissant tous les 
samedis. L* Observateur, de même que. la Bibth-
tfûqw:eanndienrir, avait pour épigrupli« : Omit* 
tuiit punclum, qui muevit utile dnlà. 
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Premièrement, les Canadiens étaient-ils 
plus heureux sous l'empire des rois de 
France qu'ils ne lo sont sous celui des 
rois d'Angleterre ? Deuxièmement, peu­
vent-ils désirer le règne despotique et mi­
litaire de Bonaparte? Puis, dans une série 
d'articles, il s'attache à résoudre c e 8 deux 
problèmes dans la négative. 

Je ferai deux courtes citations, pour 
montrer le style et la manière de l'écri­
vain. Il compare la situation matérielle 
du Canada depuis la conquête avec ce 
qu'elle était auparavant ; 

" Qu'est devenu le Canada, sous un 
gouvernement si différent de celui auquel 
il obéissait sous la domination de la 
France ? 

•' La population, que les combats y 
avaient diminuée, s'est sensiblement ac-
cnio, et on l'estime aujourd'hui à trois 
cent mille Ames. La province n'a pas dû 
cette augmentation à de nouveaux colons ; 
c'est la paix, c'est la multiplication des 
travaux utiles qui a produit cet heureux 
événement. 

" Les premières années de tranquillité 
ont servi à retirer la colonie de cette espè-
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ce de cahos, où une guerre malheureuse 
et destructive l'avait plongée. Les amé­
liorations n'ont pas tardé à suivre. 

" En changeant de domination, le Ca­
nadien a oublié ses anciens penchants ; les 
exercices de la guerre, qu'il ne faisait plus, 
ne lui ont pas semblé mériter son atten­
tion ; les ressources précaires de la chasse 
ont été laissées de côté, et l'agriculture, 
qui s'est élevée sur leurs ruines, a fait des 
progrès assez sensibles. D'abondantes 
moissons sont venues couronner les tra­
vaux du laboureur, les troupeaux se sont 
multipliés, l'aisance s'est accrue en même 
temps, et lo pays a pu exporter plusieurs 
des articles qu'il était obligé de faire ve­
nir des marchés étrangers, sous l'ancien 
régime " 

Il fallait bien, en effet, se rendre à l'é­
vidence, et, quelque affectueux souvenir 
que l'on gardât pour l'ancienne mère 
patrie, avouer que la situation matérielle 
du Canada, depuis la conquête, était meil­
leure qu'elle n'avait été à aucune époque 
du régime français. 

Quant à Bonaparte, les Canadiens pou­
vaient le juger très sainement, d'après ses 
actes, le récit de ses campagnes, ses mar-
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ches forcées à travers l'Europe, le bruit 
de se» armes, dont l'écho retentissait jus­
qu'en Amérique : la fameuse légende na­
poléonienne, qui justifie et glorifie tout, 
n'avait pas encore été créée. On admirait 
sans doute le génie incomparable du guer­
rier, du stratêgiste ; mais on jugeait sévè­
rement l'homme d'Etat, qui ne sut ja­
mais mettre un frein à son ambition, qui, 
pour l'assouvir, abusa de la générosité de 
la France pour lui demander durant des 
années le .sacrifice héroïque de ses enfants, 
ordonna le blocus continental, mit tout à 
feu et à rang dans l'Europe entière, fit 
des milliers d'hécatombes humaines, ot 
osa mettre une main sacrilège sur le chef 
vénéré de la chrétienté. Citons ici quel­
ques lignes de l'écrivain du Courrier de 
Québec : on croirait lire une page de M. 
ïung ou du colonel Oharras : 

" Jamais, dit-il, lo plus absolu des rois 
de France n'exerça une autorité aussi ar­
bitraire que celle qu'exerce le parvenu 
corse. Sujets, alliés, amis même, personne 
ne peut se flatter de pouvoir s'y soustrai­
re. Ka i'uneste influence se fait sentir du 
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centre do sa capitale jusqu'aux extrémités 
du monde. Ses désirs, qui sont immenses, 
égalent son ambition, qui voudrait tout 
asservir. Les maux de ses semblables font 
peu d'impression sur son cœur endurci : 
qu'il atteigne son but, et il est content, 
•quelle que soit la nature des moyens qui 
l'y conduisent. La vie, les biens de ses 
sujets sont tous des articles dont il dispo­
se suivant son bon plaisir ; et cela, sans 
qu'il soit permis de se récrier. On l'a vu, 
et on le voit encore tous les jours, arracher 
du sein de leurs familles las fils chéris qui 
en devraient faire la consolation, les forcer 
do se ranger sous ses drapeaux, pour rem­
placer les malheureuses victimes de son 
ambition folle et immodérée, et en faire 
par là les soutiens do l'esclavage dans le­
quel il voudrait plonger toutes les na­
tions " 

Je ne puis affirmer absolument que cet 
écrit est do Jacques Labrie : j 'a i lieu de le 
croire, cependant, car c'est bien le style de 
ses articles sur l'histoire du Canada. Le 
Courrier n'était pas, en effet, un journal 
exclusivement politique, c'était plutôt une 
espèce de revue bi-hebdomadaire, dans Itv 
quelle on publiait des morceaux littéral-
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res, dos pièces de poésie, des articles s u r 

l 'agr icul ture et les différentes industr ies . 

I l y avai t su r tou t une série d 'art icles su r 

l 'histoire d u Canada, don t l ' auteur était , 

suivant toute probabili té, Jacques Labr ie . 

Le Mercury ayan t écrit, un jour, que ces 

articles n 'é ta ient q u ' u n e compilat ion de 

Charlevoix : " Où veut-il donc, répl ique 

Labrie, que nous prenions nos informa­

tions, si ce n 'est dans la meil leure his toire 

du pays ?—Mais ce n 'est pas d u nouveau 

. . . . — V e u t - i l que, pour lui en donner , 

nous composions un roman , et qu 'au lieu 

de ce qui s'est passé, nous lui donnions 

des rêves et des fictions, comme on voi t 

tous les jours ? " 

Le Courrier de Québec a t t aqua i t ra re­

men t le Canadien. Un jour , cependant , n e 

pouvan t contenir abso lument sa m a u ­

vaise h u m e u r : " Intelligenti pauca, écrit-

il. A des sottises et des faussetés il est 

quelquefois p lus sage de ne rien répon­

dre. On sait assez que le Canadien loue à 

perte de vue , ou déchire ît pleines dents . 

Toujours de l 'enthousiasme ou de l 'ai-
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greur ; aussi ses jugements n'affligent per­
sonne. " 

Encouragé par le nombre d'abonnés 
qui recevaient son journal, le jeune Labrie, 
toujours pour donner de la lecture au 
peuple, conçut un nouveau projet, celui 
de publier une édition de Berquin (1) : 
il paraît que Berquin était alors à la 
mode, 11 annonça son projet dans le 
Courrier : 

" Le soussigné, dit-il, se propose de 
publier, par souscription, une édition des 
meilleures pièces de Berquin, avec des 
notes. 

" Il en sortira un volume de cent pages 
par mois. La collection comprendra dix-
huit v o l u m e s . . . . Le prix de la souscrip­
tion pour chaque volume broché est de 
trente sous, payable lors do la livraison. 

" Le succès qu'ont eu en Europe les 
ouvrages do Berquin, le vif intérêt qu'ils 
y ont excité l'ont espérer qu'une édition 
de ce qu'il y a do mieux sera reçue avec 

(1) Arnaud Borquin, pofite et prosateur fran­
çais, ne vers 1749 à Langoiraii, dans- In Gironde, 
mort le 21 décembre 1791. 
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empressement par ceux à qui elle est res­
pectueusement adressée. " 

Quelque temps après, il annonçait ce 
que contiendrait le premier volume : le 
Contre- Temps utile ; le Service intéressé, et 
quelques autres petites pièces ; le Page, 
drame en un acte. 

Bientôt cependant le jeune Labrie dut 
se préparer à partir pour Edimbourg, où 
on l'envoyait compléter ses études médi­
cales ; et il ne fut plus question, de l'édi­
tion de Berquin. Le Courrier de Québec 
lui-même suspendit sa publication et fit 
ses adieux à ses lecteurs, le 27 juin 1807, 
c'est-à-dire, vers l'époque du départ de 
Jacques Labrie pour l'Europe : ce qui con­
firme l'opinion que c'est bien lui qui en 
était l'âme et le principal directeur. 

Il reparut cependant le 30 janvier sui­
vant, et continua sa publication jusqu'à 
' a lin de 1808, cessant alors définitive­
ment do vivre. (1) On a trois volumes du 

(1) On lit dan» le numéro du SI décembre 
1808 : "Co numéro , qui t e rmine notre t roisième 
volume, sera le dernier du Courrier de Québec. 
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Courrier de Québec, d'environ chacun 
deux cents pages. Les éditeurs donnèrent 
en appendice, à la fin du dernier volume 
le Voyage en Canada, par le B. P. Emma­
nuel Orespel, récollet, et son naufrage sur 
Vile rfAnticosti en 1786, 

On le voit, ce n'est pas d'aujourd'hui 
que l'on s'occupe de nos archives, et de 
leur impression. Sachons rendre justice 
aux précurseurs qui, avec tant de mérite, 
nous ont précédés dans cette noble voie. 

Dans son numéro du 27 août 1808, le 
Courrier de Québec annonçait le retour 
au Canada de son fondateur Jacques La-
brie. Il revenait d'Europe, membre de la 
Royal Physical Society d'Edimbourg, et 
allait s'établir à Montréal, " dans la mai­
son de M. Cardinal, 131, rue Saint-Paul." 
Quelques mois après, cependant, il quit-

Le grand nombre de gazettes hebdomadaires 
qui existe maintenant a engagé plusieurs gens 
de lettres à faire une publication tous les mois... 
Les éditeurs du Courrier de Québec se désistent 
de leur publication en faveur de la nouvelle, 
dont le prospectus sortira dans peu de jours... " 
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tait Montréal pour aller se fixer définiti­
vement à Saint-Eustache, où son confrère 
de classe, M. Lajus, venait d'être nommé 
vicaire. 

* * 

Je n'ai aucune compétence pour appré­
cier le Dr Labrie comme médecin. Qu'il 
me .suffise de dire qu'il jouissait à un 
haut degré de l'estime de tous ses confrères 
de la Faculté. Les études sérieuses qu'il 
avait faites et à Québec et à Edimbourg 
lui donnaient beaucoup de prestige et 
d'autorité. Le président do la Société de 
Médecine de Québec fit son éloge en termes 
flatteurs au banqnet annuel de cette so­
ciété, au commencement de 1832. (1) 

Un médecin habile, honnête, dévoué à 
la pratique 'de sa profession ne peut man­
quer d'acquérir beaucoup d'influence dans 
le milieu où il est appelé â vivre. Celle 
dont jouissait le Dr Labrie à Saint-Eus­
tache et dans les environs était immense. 
Son jugement droit et ses connaissances 

(1) Le Canadien, 7 janvier 1832. 
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inspiraient il tout le monde une confiance 
sans borne ; son cœur était ouvert à toutes 
les infortunes, et l'on se sentait attiré vers 
lui par ses bonw procédés et la douceur de 
son caractère. 

' 'Sa grande probité, dit le Dr Tessier, 
l'avait rendu l'arbitre de tous les diffé­
rends ; son extrême équité fut toujours un 
substitut à la justice des tribunaux. Re­
vêtu de pouvoirs judiciaires, un reproche 
de sa bouche était un amer châtiment ; en 
un mot, le Dr Labrie ne cassa jamais d'être, 
dans toute l'étendue do son comté, le pro­
tecteur des faibles, le consolateur des affli­
gés, le père do tous. 

"Qu ' i l me soit permis d'ajouter, conti-
nue-t-il, qu'à tant do vertus civiles, le Dr 
Labrie se fit toujours un noble orgueil de 
joindre la pratique do toutes les vertus 
religieuses et de tous les devoirs que l'É­
glise prescrit à ses enfants. " 

" 11 a toujours été en bons termes avec 
tous ses curés ", m'écrit l'abbé Guyon, 
curé actuel de Saint-Eustachc. Il fut leur 
bras droit, et les aida dans tout co qui 
pouvait procurer l'avancement matériel et 
intellectuel du peuple. 
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À cette époque où tant de choses étaient 
à créer dans le Bas-Canada, ce qui faisait 
défaut, en beaucoup d'endroits, c'était les 
chemins do colonisation. Fils du peuple, 
lui-même, élevé dans un humble village, 
le Dr Labrie comprenait les besoins du 
peuple ; aussi fit-il de grands sacrifices 
pour venir à son secours. " La plus sévère 
économie n'existait dans sa maison, dit le 
Dr Tessior, que pour en appliquer les 
épargnes à l'ouverture et à l'entretien de 
communications pour l'avantage du pu­
blic, et au secours des pauvres ". 

Mais c'était surtout une bonne organi­
sation scolaire qui faisait défaut aux Ca­
nadiens-français. Ils ne voulaient point 
de l'Institution Royale, qui ne leur offrait 
ancune garantie pour leur langue et leur 
religion. Il fallait venir à leur secours, 
il fallait leur procurer cette éducation dont 
ils avaient besoin, et qu'ils ne demandaient 
pas mieux que de recevoir, pourvu 
qu'elle fût conforme à leurs principes reli­
gieux, comme l'a si bien dit le Dr Meilleur. 

Aussi, de quelle générosité, de quel dé-
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vouement ou lut «lors témoin do la part 
de l'élite do la classe éclairée du paya ! 
Ali ! le beau réveil do l'éducation, parmi 
les Canadiens-français, dans le premier 
quart de ce dix-neuvième siècle ! Y eut-il 
jamais rien do comparable dans aucun 
pays du monde ? Quand on songe que, 
dans la période de 1804 à 1827, il n'y eut 
pas moins de cinq collèges classiques qui 
virent le .jour parmi nous, des collèges 
parfaitement constitués, dont nu moins 
quatre sont encore pleins de vie : le sémi­
naire de Nicolet, le séminaire de Saint-
Hyacinthe, le séminaire de Sainte-Thérèse, 
le collège de Sainte-Anne ! 

Et remarquons que tout cela se fondait, 
s'élevait, par la seule initiative privée ; les 
secours de l'Etat ne vinrent que plus tard : 
c'était une éclosion pour ainsi dire spon« 
tanéo delà riche nature du sol. 

En même temps, on créait des biblio­
thèques dans un grand nombre de pa­
roisses ; et dans les villes la génération de 
l'époque n'avait presque rien à envier à 
celle d'aujourd'hui : à Montréal, Denis-

4 
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Benjamin Viger donna i t des leçons p u b l i ­

ques sur le Droit ( 1 ) ; à Québec, Louis 

P lamondon avait ouver t u n cours pub l i c 

et g ra tu i t de procédure civile : il d o n n a i t 

ses leçons, tous les vendredis , dans la salle 

des séances de la cour d 'appel . Le lende­

main d e sa première leçon, le r édac teur 

.de la Gazette de Québec écrivait : " Son 

discours a montré beaucoup de j u g e m e n t 

et de r echerches ; il a été prononcé avec 

cette grA'-e et cette facilité d 'élocution q u e 
M. P lamondon possède à un si h a u t de­

gré. " " Louis P lamondon é tai t doué d ' u n 

esprit supérieur, d i t M. Bibaud. I l avai t 

acquis des connaissances étendues en l i t ­
térature et dans sa profession, et se pro­

posait de publier p rocha inement u n ou­

vrage impor tan t sur les lois du pays . " 

Quant à l 'enseignement pr imaire , voici 

ce qu 'écr ivai t en 1825 M. B ibaud (2) : 

(1) Dans son opuscule sur la Constitution bri-
twinique, le Dr Labric cito, en appendice, un 
assoz long travail de M. Vijor sur les Procès par 
juré» en matière criminelle, 

(2) Bibliothèque Canadienne, t .I , p. 23.-Dans la 
môme année, 1825, M. Bibaud prouvait, a u m o » 
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" L'instruction fait tons les jours des pro­
grès parmi nous : il est présentement peu 
de paroisses un peu considérables, où il 
n'y ait une école tenue sur un pied plus 
ou moins respectable, sans parler de l'en­
seignement privé cpii s'étend aussi do son 
côté, et peut-être dans une plus grande 
proportion encore que l'enseignement 
p u b l i a " 

Dans ee prodigieux mouvement de l'é­
ducation au (Janada, où l'on vit A, l'œu­
vre tant do citoyen distingués, entre au­
tres M. Joseph-François Perreault et 
le Dr Blancliet, à Québec, M. Michel Bi-
baud, à Montréal, le Dr Labrie prit une 

yen d'un tableau statistique, qu'il y avait plus do 
13,000 Canadiens-français sachant iiro, et près 
de 2,500 en état de souscrire à des journaux. Il 
avait, pour sa part, près de 400 abonnés à sa 
revue, la Bibliothèque Canadienne.• "Ce serait 
pout-éfcre, disait-Il} l'occasion de faire voir nux 
étrangers, et monter il une partie dos reguicoles! 
qu'il y a parmi les Canadiens plus d'éducation 
e t plus de goût pour la lecture, les lettres et les 

sciences, qu'ils ne se l'imaginent " (Ifrid,, 
p . 120). 
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part remarquable :" Il fonda sur un giand 
pied à Saint-Eustache, dit M. Bibaud, des 
écoles-modèles ou académies pour les deux 
sexes, et il les surveilla sans cesse. " De 
son côté, M. Papineau disait en chambre : 
" Le Dr Labrie a senti toute l'importance 
de l'éducation ; il l'a propagée tant que 
ses moyens le lui ont permis. Il a fait d'é­
normes sacrifices pour l'éducation du peu­
ple " 

"Jacques Labrie de Saint-Eustache, 
dit le Dr Meilleur, avait établi deux éco­
les supérieures en cette paroisse, l 'une pour 
les garçons tenue par M. Paul Rochon,(l) 
et l'autre pour les fdles, tenue par plu­
sieurs personnes du sexe. Il les dirigeait 
toutes deux et prenait part à l'enseigne-

(1) Le Dr Labrie avait beaucoup 'd'estime 
pour cet instituteur. Celui-ci étant un jour des­
cendu à Québec, il le recommande en ces ter­
mes à M. Gazeau, secrétaire de l'archevêché : 
" Si le porteur avait besoin de vos amis, vous 
m'obligeriez en les lui donnant. Il sera étranger 
dans Québec, et pourrait peut-être désirer d'a­
voir des protecteurs. C'est un excellent jeune 
homme. " 
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ment avec autant de zèle et de talent que 
de succès. 

• ' Son école de filles était une véritable 
école normale ; et las examens publics de 
ces deux écoles étaient regardés comme 
autant do fêtes littéraires et scientifiques 
auxquelles les amis de l'éducation de l'en­
droit, de tout le voisinage, et surtout de 
la ville de Montréal se rendaient en foule. 

" J'ai rencontré, ajoute-t-il, dans le 
cours de mes visites en qualité de surin­
tendant de l'éducation, quelques institu­
trices qui avaient été formées à l'école du 
Dr Labrie, et je puis dire qu'elles faisaient 
preuve de connaissances exactes et appro­
fondies dans les branches d'instructions 
qui étaient de leur ressort, et d'un grand 
talent dans l'enseignement et la tenue de 
leurs écoles respectives."(1) 

Ceux qui ont visité le beau village de 
Saint-Eustache ont pu admirer la longue et 
large avenue bordée de tilleuls, qui con--
duit à la place de l'église. C'est "dans la 
partie qui avoisine l'église et qui a été 
consumée " dans l'affaire de 1837, que se 
trouvait la'résidence du Dr Labrie, "belle 

(1) Mémorial de l'Education, p . !<>!>. 
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maison on pierre à deux étages, ornée 
d'un superbe portique. " 

" Sur une pointe parallèle à celle où 
l'église est construite, en face du jardin 
du presbytère, se trouvait la maison du 
Dr Chénier, autrefois le pensionnat de 
demoiselles, si célèbre, établi par le Dr 
Labrie. C'était une vaste construction en 
bois, environnée d'une galerie couverte, 
et placée dans un site fort agréable ; le 
confluent des deux rivières est précisé­
ment à quelques pas de la porte . . . . " (1) 

On le voit, non seulement le Dr Labrie 
avait fait de son académie de filles à Saint-
Eustache, une excellente école au point 
de vue des études, une véritable école nor­
male où se formaient des institutrices <ie 
premier ordre, mais il en avait fait un 
séjour agréable et attrayant pour les élè-

(1) Journal den événements arrivés à Saint-Ewsta-

6ht, pendant la rébellion du comté du Lac des Deux-

Montagnes, etc., par un témoin oculaire, M o n t r é a l , 

1838, t>. G.",,—Je dois il l ' o b l i g e a n c e d e M . P h i -

IÔÏW ( i a g n o u , l ' e x t r a i t c i t é d e c e t o p u s c u l e . L ' a i ­

m a b l e b i b l i o p h i l e m ' é c r i t q u e l ' o j m s e u l e e s t 

a t t r i b u é à M . P à q u i n , ou r é d e S a i n t - B u s t a c h e 

d e 1822 à 1S47. 
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vos : il était vraiment un précurseur pour 
toutes les bonnes idées modernes en fait 
d'éducation. Ce que l'on réclame aujour­
d'hui, et avec raison, c'est que l'école soit 
irréprochable au point de vue hygiénique, 
qu'elle soit dans un beau paysage, dans 
un lieu aimable, où les enfante se sentent 
attirés de quelque manière, qu'ils y aient 
de l'air, de l'espace, de beaux points de 
vue : tout cela se trouvait au pensionnat 
de Saint-Eustacbe, maison vaste, conforta­
ble, et bien aérée, plantations, préaux, site 
agréable au confluent de deux rivières. 

Chaque été, vers la mi-août—c'était géné­
ralement la date où commençaient les va­
cances, à cette époque,—le village de Saint-
Eustacho revêtait un air de fête inaccou­
tumé, et l'on y voyait aflluer des visiteurs 
des endroits les plus éloignés, même de 
Québec. " Les examens de l'académie du 
Dr Labiïo étaient, dit M. Meilleur, de vé­
ritables fêtes littéraires : chacun voulait y 
assister, " Quel triomphe pour la cause de 
l'éducation populaire 1 Comme cotte cause 
avait l'ait du chemin dans le Bas-Canada ! 
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Laissons parler ici un chroniqueur de 
l'époque, qui nous fait le récit d'un de ces 
examens de Samt-Eustachc, celui de 1826: 

" Les exercices publics do l'école de 
demoiselles de la liivière-du-Chêne, sous 
la direction du Dr Labrie, ont eu lieu en 
présence «l'une assemblée nombreuse. 

" Aux deux premières séances, les éco-
lières furent examinées sur la grammaire 
français*; et la grammaire anglaise, sur 
l'arithmétique, la mythologie, l'histoire, et 
la géographie. La seconde classe, princi­
palement composée d'enfants au-dessous 
de douze ans, montra beaucoup de pro­
grès dans l'étude des grammaires, pour le 
peu de t o n i p s qu'elle s'en était occupée ; 
mais la première c'asso fit l'application 
des règles avec une assurance étonnante. 
C'est surtout en écrivant sans faute sous 
la dictée, que ces élèves montrèrent qu'elles 
savaient mettre en pratique ce qu'elles 
avaient appris. On admira pareillement 
la promptitude avec laquelle les calculs 
arithmétiques s'exécutèrent, et l'exacti­
tude avec laquelle se firent les réponses 
sur la géographie et les opérations sur les 
cartes des différents pays. 

" Ces premiers exercices, entremêlés de 
quelques pièces de musique, et de quel-
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ques conversations dans les deux langues, 
furent terminés par la représentat ion de 
VAveugle de Sj>a en anglais . 

" Dans la dernière séance, après que les 
cahiers d 'écriture, les ouvrages de dessin 
e t de broderie, etc., eurent été examinés, 
on s'occupa pr inc ipa lement de l 'usage des 
globes, de que lques éléments de physique, 
de la géographie et de l 'histoire du Cana­
da, ces deux dernières composées par le 
Dr Labiïe. On vi t avec plaisir mesdemoi­
selles Labrie, Dumouchel et Lant ier par­
courir cette vaste étendue de pays que 
comprend l 'Amér ique b r i t a n n i q u e du 
Nord , et entrer dans quelques détails au 
sujet du gouvernement , des lois, des pro­
duct ions et du commerce de cette part ie 
de l 'Amérique septentrionale. L'histoire 
d u Canada c o m m a n d a ensuite toute l'at­
ten t ion de l 'auditoire pendan t plus d 'une 
heure , et le récit n 'en fut in te r rompu que 
pour donner place à das applaudissements 
méri tés , qu 'on ne pouvait p lus contenir. 

" Cette dernière séance fut te rminée par 
u n d r ame français, aussi composé par le 
d i rec teur de l 'établissement. La justesse 
de la composition et le jeu parfait des ac­
tr ices excitèrent le plus vif intérêt parmi 
les spectateurs, et firent verser des larmes 
à plusieurs. 
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" La distribution des prix couronna ces 
exercices littéraires, et l'heureuse élève 
reçut la récompense qu'elle avait méritée, 
des mains de M. le juge Foucher, prési­
dent de l'assemblée, qui, dans cette occa­
sion, adressa au Dr Labrie, aux institutri­
ces et aux écolières un compliment flat­
teur, que l'auditoire approuva par de 
longs applaudissements. 

"Le soir, le Dr Labrie donna un excel­
lent dîner à quarante personnes de ses 
amis. Dans le cours de la soirée, il fut 
prononcé plusieurs bons discours sur l'é­
ducation dans cette province et sur les 
écoles de la Rivière-du-Chênc en particu­
lier, par MM. le juge Foucher et Louis-
Joseph Papincau, par M. Faquin, curé de 
la paroisse, par M>t. Neilson et Louis 
Plamondon, de Québec, et par le Dr La­
brie. " (1) 

(1) Bibliothèque Canadienne, t. III, p. 155.— 
Un examen semblable avait eu lieu l'année pré­
cédente (1825), et le chroniqueur qui en avait 
fait le récit, terminait ainsi son compte-rendu : 
" L'examen a été suivi d'un dîner donné par le 
Dr Labrie à un grand nombre de ses amis, par­
mi lesquels «: trouvaient plusieurs des parents 
des écolières ; et la iete s'est terminée par un feu 
d'artifice, et l'ascension d'un ballon qui s'est 
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En lisant ce récit, on no sait ce qu' i l 

faut le plus admirer , du p r o g r a m m e d'é­

tudes de cette académie, de la va leur des 

inst i tutr ices qu ' i l dénote, de la va leur des 

élèves elles-mêmes, ou du mér i te du D r 

Labr ie , qui n ' ava i t pas c ra in t de viser à 

une telle h a u t e u r en fondant cette école, 

et qu i , pour a t te indre son but, ne reculait 

devan t aucun travail , j u squ ' à préparer 

lui-même une Histoire et une Géographie 

à l 'usage des élèves, jusqu 'à composer des 

d rames pour r endre ses examens plus at­

t rayan ts . 

Outre cette académie, il y avai t encore 

à Saint -Eustache l'école de garçons, tenue 

par M. Paul Rochon, que j ' a i déjà men­

t ionnée : il y avai t aussi u n e Ecole latine, 

une espèce de collège classique, dirigée par 

M. La violette. ( I ) On voit que cette pa-

élevé à plusieurs centaines de pieds ; le tout par 
les soins et sous la direction do M. J. Goneviiy," 
(Ibid, t. I, ]>. 123). 

(1) Il y avait une autre école latine à Bou-
eherville : elle^était tenue par M. Bardy. 
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roisse n 'étai t pas m a l par tagée sous le 

rapport du l 'éducat ion. 

L ' e x a m e n de l 'école lat ine eut lieu peu 

de jours après celui de l ' institution d u Dr 

Labr ic , et le même chron iqueur en fit le ré­

c i t dans la Bibliothèque Canadienne. Je ne 

puis résister au plaisir de citer ici son 

con»pte-iv:idu, où se t rouve inséré u n pas­

sage d 'une composition du curé P â q u i n . ( l ) 

Ce passage nous donne une idée du s ty le 

un peu ampoulé do l 'époque : M. P â q u i n 

se piquai t do l i t térature : 

" lies exercices l i t téraires de l 'école 
latine do Saint -Eustache ont eu lieu le 5 
septembre dernier, en présence d 'un aud i ­
toire n o m b r e u x , composé des p r inc ipaux 
habitants d u v i l l age et des paroisses env i ­
ronnantes. Les élèves y ont répondu avec 
avan tage sur les différentes branches d e 
l 'éducation classique, p r inc ipa lement sur 
les bollcs-l<>Ures et l a rhétorique, et ont 
prouvé par la facilité avec laquelle i ls ont 
traduit plusieurs auteurs latins, l 'applica­
tion qu ' i l s ava ient apportée à l 'é tude, 
ainsi que les soins qu i leur ava ient été 

(1) M. IViquin était na t i f de la paroisse de 

Doschambanlt. 
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donnés par leur digne instituteur. L'élé­
gance des pièces qui ont été représentées, 
et surtout le naturel et la morale d'un 
entretien sur l'éducation, font honneur 
aux talents reconnus de M. Laviolette. 
Nous croyons faire plaisir il nos lecteurs 
en leur mettant sous les yeux le passage 
suivant d'un entretien entre plusieurs élè­
ves, composé pour l'occasion par M. Pâ-
quin, curé de la paroisse : 

" Si un habile jardinier fait d'une terre, 
sans culture et hérissée d'épines un jardin 
délicieux, où règne une éternelle fraîcheur, 
sous l'ombre des arbres plantés par ses 
soins, où les Heurs naissent et se reprodui­
sent sous mille formes différentes, sur un 
fond artistement préparé, où enfin les 
fruits de l'automne enchérissent sur ceux 
des autres saisqns, mérite l'estime, et la 
récompense de son maître ; si le statuaire 
qui sait tirer par son art, d'un bloc de 
marbre, les traits, les formes et l'image 
d'un homme célèbre, d'un ami, d'un 
bienfaiteur, est digne d'estime et de 
récompense : que ne mérite pas le précep­
teur de la jeunesse, qui travaille sur un 
fond autrement riche et fertile, et capable, 
comme dit Rollin, de productions immor­
telles, et dignes de l'attention du Roi à& 
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de la nature ! " (1) 
M. Faquin était un ami zélé de l'édu­

cation. Il encourageait de toutes ses for­
ces l'académie de filles fondée dans sa pa­
roisse. Mais il avait prévu le jour où cette 
institution s'éteindrait nécessairement 
avec celui qui l'avait établie ; et lorsque 
le Dr Labrie mourut, un magnifique cou­
vent s'élevait à Saint-Eustache pour la 
remplacer. (2) 

Lo curé cl le docteur, rapprochés par le 
même zèle pour l'instruction du peuple, 
étaient aussi liés par le même goût pour 
les travaux littéraires . et les recherches 
historiques. " Le premier, dit le Dr Meil-

(1) Bibliothèque Canadkunn, t. HT, p. 196. 

(2) " L a pierre nécessaire pour la bâtisse de 
cette maison d'éducation, dit le Dr Meilleur, 
fut amenée par corvée sur les lieux, en décem­
bre de l'année 1823, et j'ai eu le plaisir d'y 
prendre part, pendant toute une semaine, en 
conduisant ma propre voiture. Les principaux 
habitants du village de Saint-Eusfcaçhe en firent 
autant, ayant à leur tête leur digne curé. ' 
(Mémorial de V Education, p. 196.) 
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leur, écrivit une histoire de l'Eglise de 
notre pays ; l'autre, comme nous l'avons 
vu, composa une histoire complète du Ca­
nada : et malheureusement tous les deux 
moururent avant d'avoir publié leur tra­
vail. Par une coïncidence encore plus fâ­
cheuse, les manuscrits de l'un et de l'au­
tre devinrent la proie des flammes : celui 
du Dr Labrie, durant les troubles do 1838; 
celui de M. Pitquin, en 1852. lors de l'in­
cendie de l'évèehé de Montréal, où ce 
travail avait été déposé après la mort de 
l'auteur. " 

* 
* * 

Médecin, juge de paix, instituteur, ou 
plutôt directeur de, maisons d'éducation, 
le Dr Labrie était encore " chirurgien du 
second bataillon de la milice d'élite et in­
corporée." (1) "11 était, dit le Dr Meilleur, 
pendant la guerre de 1812 avec les Etats-
Unis, le médecin du second bataillon de 
milice incorporée, et il remplissait les de-

(1) C'est ainsi qu'il est désigné dans l'acte de 
baptême de l'un de ses enfants. (Registre* de 
Saint-Ewtache pour 1813). 
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voirs de sa charge toujours avec empres­
sement, habileté et charité. "(1) 

La confiance de ses compatriotes lui 
imposa de nouvelles fonctions. On le pria, 
en 1827, <le se porter candidat pour repré­
senter le comté dos Dcux-Montagncs(alors 
comté d'York) à la chambre d'assemblée. 
Il céda aux instances de ses amis, et fut 
élu. 

C'est l 'année même de son entrée en 
parlement qu'il publia, à Montréal, son 
opuscule .sur la constitution britannique, 
le seul ouvrage vraiment authentique que 
nous ayons de lui, et signé de son nom. 
Parmi les articles du Courrier de Québec 
et de la Bîbliothlque Canadienne-, il y en 
a sans doute un grand nombre qui sont 
sortis de sa plume (2) ; mais comme ils 
n'ont pas de nom d'auteur, on ne peut 
les lui attribuer que d'une manière plus 
ou moins probable. 

(1) Mémorial île l'Education, p. 194. 
(2) Dans le Panthéon Canadien, M. Bibaud 

s ignale" les fragments précieux qu'il a four­
nis à la Bibliothèque Canadienne, sur les premiè­
res années de la domination anglaise. " 
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Le titre de l'opuscule est très long, tel 
qu'on les écrivait généralement à cette 
époque : Les premiers rudiments de la 
constitution britannique,traduils de ^anglais 
dz M. Brooke ; précédés d'un Précis histo­
rique; et suivis d'Observations sur la Cons­
titution du Bas-Canada, pour en donner 
l'histoire et en indiquer les principaux vices, 
avec un aperçu de quelques-uns des moyens 
probable» d'y remédier. Ouvrage utile à 
toutes sortes de personnes, et principalement 
destiné à l'instrudio» politique, de la jeu­
nesse canadienne, par Jacques Labrie, M. 
P. P.—Montréal, chez James Lane, $9, 
rut Saint-Paul, 18V7. 

L'instruction politique de la jeunesse 
.canadienne ! Comme lo Dr Labrio com­
prenait, bien les besoins de son temps ! 
Comme cet homme était en avant de son 
siècle ! 

L'esquisse de la constitution britanni­
que, elle-même, n'est qu'une traduction 

' de l'anglais de M. Brooke, mais une traduc­
tion bien faite, qui montre que l'auteur pos­
sédait parfaitement la langue anglaise : il 
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s'y était perfectionné, sans doute, d u r a n t 

son séjour à Edimbourg . (1) 

Chose singulière, cette esquisse est t irée 

d 'un roman (2) de M. Brooke, int i tulé The 

Fool of Quality. Dans cet ouvrage, où 

l 'utile est jo in t à l 'agréable, dit Labrie , le 

pinceau ferme et v igoureux du sensible 

Brooke, dont toutes les productions respi­

rent la plus sublimo morale , le sa in t 

amour de la patrie, le dévouement à la 

cause sacrée de l ' human i t é et de la liber-

(1) L'anglais (5tait enseigné dans les collèges 
et dans les écoles de tous les villages importants. 
Il y avait depuis longtemps une école anglai-e à 
Québec. "L'évoque Hubert (1788-97) a soutenu 
durant plusieurs années, à ses propres irais, une 
école anglaise, où les jeunes gens étaient ins­
truits gratis. " (Courrier de Québec, t. III , p. 
119). 

(2) Que sont les romans de Walter Scott, 
sinon de maguifiques tableaux historiques ? 
Celui d'Ivanhoe, par exemple, nou» présente 
d'une manière admirable le grand drame de la 
xmqnéte de l'Angleterre par les Normands et 

«es tcrtibles conséquences pour la race anglo-
suxonne qu'ils subjuguèrent. 
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té, donne à la jeunesse une esquisse cour­
te mais parfaite do la Constitution . . . . " 

Brooke traite d'abord du Roi, puis de 
l'Aristocratie ou second état, ensuite du 
2 iers état ou branche démocratique, puis 
enfin des Trois états réunis en parlement. 
Tout cola est renfermé dans une quinzai­
ne de pages. 

Mais cette esquisse est précédée d'un 
magnifique résumé do toute l'histoire po­
litique de l'Angleterre depuis l'époque de 
la domination romaine jusqu'à Guillaume 
de Hollande ; elle est suivie d'observa­
tions sur la constitution du Bas-Canada 
telle qu'établie par l'acte de 1791 : et ces 
deux parties de l'opuscule, sans compter 
l'introduction, qui est assez longue, sont 
l'oeuvre du Dr Labrie lui-même. 

Citons d'abord quelques passages de 
l'introduction : on y voit que l'autour ne 
manquait pas de verve. Il vient de parler 
de l'époque où las Canadiens ne s'enten­
daient pas entre eux,parce qu'ils ne connais­
saient pas les droits que leur assurait la 
constitution anglaise : 
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"Combien , à cette époque, dit-il, u n 
ouvrage élémentaire sur la const i tut ion 
fiât venu à propos ! Qu ' i l eût sauvé d'é­
carts ! Qu'i l eût rendu de services ! J e le 
savais ; j ' e n avais tous les jours la p reuve 
dans mes conversations avec ceux q u e les 
affaires, le hasard ou le goût me faisaient 
rencontrer. J e soupirais après le m o m e n t 
qui noug mettrai t en possession d ' un 
pareil o u v r a g e . . . . , lorsque, l 'hiver der­
nier, un monsieur nous l 'annonça dans la 
BibMothh/ue Canadicnne. 

" J ' é t a i s h e u r e u x ; j e touchais au mo­
ment de voir mes vœux accomplis. P le in 
de cet espoir, j ' a t t enda i s l 'ouvrage avec 
impatience, lorsqu'enfin il arr iva. J e l 'ou­
vre avec hâ te je lis Quelle ébau­
che informe ! Elle fut loin de répondre à 
mon at tente . J e n 'y t rouva i rien de ce 
que je cherchais , mais , en revanche, beau­
coup de notions étranges, nouvelles, "erro­
nées : tout , jusqu 'au début , m 'y p a r u t 
ex t rêmement singulier. 

" J e ne pus voir à quelle fin l ' au t eu r 
in t rodui t son sujet p a r nous apprendre , 
qu ' avan t la Révolution, la F rance ava i t 
une consti tution ; et cela, sans le soupçon­
ner, car les Français se t rouvèrent bien 
embarrassés quand il leur fallut définir 
ce que c 'étai t que leur constitution. Avo i r 
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une constitution, et ne pas le savoir, et 
n'être pas en état d'en donner une défini­
tion, voilà quelque chose d'étrange ! " 

Il n'est pas sans intérêt de remarquer 
que le Dr Labrie s'accorde ici parfaite­
ment avec M. Thiers. Voici ce que dit le 
grand historien de la Révolution : 

" L'objet de la convocation de l'assem­
blée constituante était la réforme de l'E­
tat, c'est-à-dire, l'établissement d'une cons­
titution, dont la France manquait, mal­
gré tout ce que l'on a pu dire. Si l'on 
appelle ainsi toute espèce de rapports entre 
les gouvernés et le gouvernement, sans 
doute la France poasédait une constitu­
tion ; un roi avait commandé, et des sujets 
obéi Mais il n'y avait aucune loi 
qui assurât la responsabilité des agents 
du pouvoir, la liberté de la presse, la 
liberté individuelle, toutes les garanties 
enfin qui, dans l'état social, remplacent la 
fiction de la liberté naturelle. " (1) 

Le Dr Labrie continue avec une fine 
ii-onie : 

(1) Hialcrire de. la IttTolution françtmf, t. I, p-
70. 
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" Je ne fus pas moins surpris, scanda­
lisé meme,de voir un peu plus loin ce génie 
créateur de constitutions singulières avan­
cer hardiment que la Grande Charte n'ocre 
aucune trace de la constitution britannique. 
Jusqu'à lui, on avait toujours cru qu'elle 
en formait la base, et que, pour l'amener 
à perfection, on n'avait eu besoin que 
d'expliquer et de développer, en les éten­
dant, dans des lois subséquentes, les 
grands principes qui y sont énoncés ; c'est 
au moins le jugement qu'en ont porté 
MM. Hume, Blackstone, DcLolme et plu­
sieurs autres bons écrivains. Mais grâce 
aux grandes découvertes de M. C. D'E., 
tous ces hommes vont perdre leur réputa­
tion usurpée ; car, d'après lui, ce n'est 
qu'au détrônement de Jacques II qu'il 
faut rapporter l'origine de la constitution 
britannique. Quelle agréable nouvelle ! 
quelle utile esquisse ! Combien en fau­
drait-il de semblables' pour nous conduire 
à la connaissance de nos droits ? " 

Vers la fin de l'introduction, la plume 
do l'auteur change d'allure, et devient 
presque lyrique. Il s'agit de la guerre de 
1812 et de notre excellent gouverneur, sir 
Georges Prévost : (1) 

(1) Il était d'origine suisse, comme Haldi-
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" La guerre avec les Etats-Unis, dit-il, 
vint réunir tous les esprits vers un même 
b u t , celui de la défense commune, à la­
quelle chacun se porta avec une ardeur 
qui confondit nos injustes calomniateurs. 
Encore une fois la vérité l'emporta sur le 
mensonge ; elle passa l'océan ; et, mieux 
informé, le monarque nous remercia de 
lui avoir conservé ce paya, superbe et pré­
cieux joyau de sa triple couronne. 

" Après ce glorieux témoignage, il 
semblait juste d'espérer qu'aucun nuage 
n'obscurcirait de nouveau notre horizon 
politique. L'estime mutuelle et l'harmo­
nie parfaite devaient naturellement faire 
le partage de toutes les classes des sujets 
de Sa Majesté en cette province. 

" Mais, ô fragilité des calculs humains ! 
A peine la paix avait-elle réconcilié les 
deux nations, à peine nos guerriers 
avaient-ils revu leurs foyers domestiques, 
que la calomnie renaissant de ses défai­
tes, vint répandre son poison subtil sur 

mand , mais n ' ava i t pas le niOme caractère. J 'a i 
vu, à Lausanne, une rue qui porte le nom do 
Hald imand ; j ' eus se préféré y rencontrer quel­
que souvenir de sir Georges Prévost. 
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les discours et les intentions de ces mêmes 
patriotes dont le sang venait de couler 
pour le monarque et pour la patrie ! 

" Pour mieux assurer son succès, elle 
osa même at taquer le général qui avait 
dirigé les coups de leur bonne volonté et 
de leur bravoure ; et, ce qu'il y a de plus 
étrange, ce que la postérité pourra diffici­
lement croire, c'est que celui qui avait con-
sorvé cette terre à l'empire, celui auquel 
tous les ( lîundioPiS décernaient une cou­
ronne civique, se vit réduit, comme un 
vil coupable, à supporter les fatigues d'une 
route longue et pénible, pour aller se jus­
tifier de méconduite, quand, dans nos 
cœurs, nous lui dressions des arcs de 
triomphe. " 

Le Précis historique de la constitution 
anglaise débute par une page magistrale, 
vraiment digne d'Augustin Thierry : 

" Peu de royaumes, dit le Dr Labrie, 
ont éprouvé les commotions fréquentes et 
terribles qui ont agité l'Angleterre, depuis 
qu'abandonnée à elle-même par les Ro­
mains, elle devint la proie des hordes guer­
rières que vomirent contre elle les parties 
septentrionales de l'Europe. Presque tou­
jours en lutte avec la France, contre la­
quelle elle éprouva des fortunes diverses, 
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elle eut encore le malheur de se voir dé­
chirer le sein, d'abord par la rivalité des 
maisons d'York et de Lancastre, pour la 
possession do la couronne, puis par les 
dissensions qu'enfantèrent.sous lea Tudors, 
la réforme religieuse, et, sous les Stuarts, 
le besoin et la recherche do la liberté par 
le tiers état. 

" On s'étonne qu'après tant de massa­
cres et tant de sang répandu, qu'après les 
revers essuyés tant au dehors qu'au de­
dans des limites que lui a assignées la na­
ture, elle ait pu guérir ses plaies, et 
renaître, pour ainsi dire, de ses ruines, 
plu» fraîche et plus puissante qu'elle n'é­
tait avant ses malheurs. A quoi faut-il 
attribuer ce phénomène singulier ? Serait-
ce à la plus grande perfection de ses habi­
tants ? La Providence les a-t-oile doués do 
plus de prudence, de sagesse et de raison 
que n'en ont les peuples qui les avoisi-
nent, ? C'est un compliment que nous n'o­
serions hasarder : et tout avantagouse-que 
soit l'opinion que nous devrions avoir des 
Anglais, comme nation, il n'en faut pas 
moins admettre que l'histoire nous les 
montre sujets, comme les autres peuples, 
aux infirmités et aux passions humaines 
qui tendent continuellement à saper les 
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institutions politiques, même celles qui 
nous semblent reposer sur les bases les 
plus solides. 

" Nous préférons donc, avec plusieurs 
écrivains illustres, regarder la grande 
puissance de l'Angleterre comme le résul­
tat de l'influence qu'a eue sur ses destinées 
la nature particulière de sa constitution, 
de cotte belle fabrique politique, où tout, 
jusqu'à sou origine, a de quoi nourrir la 
curiosité et commander le respect et l'ad­
miration de l ' obse rva teur . . . . . . " 

Puis il fait l'historique de cette consti­
tution ; et, dans le cours de son récit, carac­
térise par quelques mots bien frappés, 
chacun des règnes des différents souve­
rains anglais, entre autres ceux d'Edouard 
1er, de Charles 1er, de Charles I I et de 
Jacques 11 : 

" Edouard 1er, dit-il, fut celui des rois 
d'Angleterre qui le premier chercha à s'é-
tayer de l'influence que pourraient lui 
donner-, dans la grande assemblée de la 
nation, les lumières et les richesses du 
peuple Il chargea les shérifs des 
bourgs et des villes des différents comtés, 
de les prier de se choisir des représentants 
et de les envoyer prendre place au parle-
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ment, en 1295. C'est à cette date qu'il 
faut rapporter l'origine légale de la Cham­
bre des Communes 

" Charles 1er finit pas recevoir sur l'é-
chafaud la punition de l'aveugle entête­
ment qui l'empêcha de se mettre au ni­
veau des temps et de se conformer aux 
désirs de ses peuples (1) 

•' Gâté par les appas et par l'usage im­
modéré des plaisirs, Charles II négligea 
les affaires, ou y apporta des prétentions 
qui lui aliénèrent ses peuples et préparèrent 
la chute entière de sa race dans la per­
sonne de Jacques IL 

" Ne pouvant se résoudre à se contenter 
des pouvoirs constitutionnels auxquels on 
voulait le restreindre, ce monarque, plus 
dévot qu'habile, prit le parti peu glorieux 
de laisser furtivement ses états, et de se 
retirer sur le continent, où il ne tarda pas 
à apprendre que, prenant sa fuite pour 
une abdication volontaire du trône, ses 

(1) " Lorsque Charles 1er eut péri, victime do 
l'effrayante responsabilité k laquelle le pouvoir 
royal s'était soumis en devenant universel et 
sans contrôle, et en se présentant seul en l'ace 
de toutes les haines produites par des siècles 
d'oppression . . . . " (Oeuvra d'Augustin Thierry, 
t. III, p. 401). 
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sujets lui avaient donne u n successeur 
dans la personne de Gui l l aume de Hol ­
lande. " 

Je ne veux pas abuser dos citations, et 
ne ferai plus qu 'un cour t extrai t des Ob­
servations du Dr Labr ie su r la consti tu­
tion d u Bas-Canada telle que créée pa r 
l 'acte impéria l de 1791 . L 'au teur m e t en 
regard cette consti tution et la consti tut ion 
anglaise, et t rouve que le pr incipal défaut 
de la nôtre est dans la composition vi­
cieuse de notre conseil législatif : 

" Qu 'a t tendre , dit-il, d ' un corps anor­
mal et an t ipa th ique a u x principes de 
la constitution br i tannique , dans lequel 
le roi appelle à vie qu i bon lui semble, 
sans exiger souvent d ' au t re qualification 
que celle d 'avoir su p la i re à u n gouver­
neur en le flattant ? Qu 'a t tendre d 'une 
chambre que l'on peut rempl i r d ' hommes 
qui ne t i ennen t au pays ni p a r l 'é tendue 
de leurs propriétés, n i pa r l'éclat de servi­
ces rendus, encore moins pa r l ' i l lustrat ion 
d 'un nom ancien ou p a r aucun aut re gen­
re d'influenco personnelle ? " 

Puis il ajoute : 
" Nous n 'avons donc point une consti­

tu t ion modelée sur celle de l 'Angleterre . 



LK OR JACQUES LABKIE 77 

Elle n'est point propre à faire notre bon­
heur, coramo celle d'Angleterre fait celui 
des Anglais : ce n'est, au contraire, qu'un 
simulacre de constitution, où deux des 
colonnes agissant dans le même sens de­
viennent trop fortes et trop pesantes pour 
la troisième. L'édifice doit donc s'écrouler 
tôt ou tard, à moins qu'alarmée du mal­
heur qui nous menace, la métropole, à la­
quelle nous devons demander le remède à 
nos maux, ne vienne à notre secours, et 
no rétablisse l'équilibre, en corrigeant 
ce que le second état a de défectueux dans 
sa composition De toutes manières, 
elle devra prohiber, sous les peines les 
plus rigoureuses, l'alliance inconstitution­
nelle des conseils exécutif et législatif." 

Le Dr Labrie nous montre ensuite la 
constitution du Bas-Canada fonctionnant 
d'une manière plus ou moins heureuse 
pour les Canadiens, suivant le caractère 
des différents gouverneurs : 

" Quand le bien se fait, dit-il, c'est par­
ce que les gouverneurs le veulent ; et pour 
1 effectuer, ils n'ont besoin que de se ran­
ger du côté de la constitution. Le con­
traire arrive-t-il ? La marche des affaires 
est-elle interrompue ? C'est qu'ils se sont 
unis au conseil contre la chambre, c'est 
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que la constitution est lésée : et elle n'est 
lésée que parce qu'elle porte dans son soin 
les éléments de cette lésion, savoir, la com­
position vieiouse de l'une de ses parties 
consti tuantes. . . . 

" Pliable au désir des gouverneurs, qui 
le composent et l'entretiennent pour être 
l'organe de leurs volontés, le conseil suit 
leur dictée et se porte au bien avec la 
chambre, lorsque le gouverneur y est lui-
même enclin ; et alors, les trois branches 
étunt d'accord, la constitution a son plein 
effet. 

" Mais le gouverneur est-il méchant, 
peu instruit? ou, homme faible, prête-t-il 
une oreille docile aux conseils des ambi­
tieux et des calomniateurs, il en est tout de 
suite obsédé, il tombe dans leurs vues, et 
avec lui l'officieux conseil : tous deux alors 
s'unissent contre la chambre, qui, forte et 
vigoureusement constituée, oppose une 
noble résistance, garantit ses constituants 
de mauvaises lois, mais ne peut faire le 
bien ni apporter de remède efficace aux 
nombreux abus qui résultent de l'union 
•des deux autres branches " 

* * * 
Le gouverneur qui était, à cette époque, 

â la tête de l'administration canadienne 
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était le comte de Dalliousie (1) ; et l'on 
venait d'avoir un exemple frappant du 
vice radical de la constitution de 1791, 
surtout lorsqu'elle était appliquée par un 
gouverneur jaloux de l'usage strict do son 
droit légal. L'incident eut lieu à l'occa­
sion de la question des subsides. 

Aujourd'hui que nous jouissons du vrai 
régime constitutionnel, dans sa forme au­
thentique, le gouvernement responsable, 
il semble si naturel que le parlement ait 
le contrôle absolu de tous les revenus pu­
blies, que nous pouvons difficilement nous 
figurer le contraire. Les ministres no pou-
vent dépenser un seul denier de ces reve­
nus, sans l'assentiment de la chambre. 
Tout impôt ressortit à la chambre ; toute 
dépense doit aussi y ressortir (2) : et si les 

(1) Gouverneur du Canada de 1820 à 1828 

(2) Il y a longtemps que cette maxime : lo 
peuple a droit d'être consulté sur l'emploi de» 
deniers publics, est on vigueur. Lorsque Guil­
laume le 'Conquérant forma le projet de 
descendre en Angleterre pour l'asmijétir à sa 
couronne, il réunit les hauts soigneur» de Nor­
mandie (1066), parmi lesquels était son frère 
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ministres violent cette loi, devenue élé­
mentaire, ils s'exposent à perdre la con­
fiance de la chambre, et par là môme le 
pouvoir, car les deux choses sont corréla­
tives. Les ministres sont responsables au 
peuple, représenté par ses députés : si le 
peuple leur retire sa confiance, le gouver­
neur en choisit d'autres. La personne et 
l'autorité du gouverneur lui-même ne sont 
jamais ou cause. 

Il n'en était pas de môme du temps du 
Dr Labrio. L'exécutif était tout à fait indé­
pendant de la chambre d'assemblée, où il 
n'avait pas môme un seul rcprésentant.(l) 

utérin, l'évoque de Bayeux, et leur demanda 
leur avis. Ils lui promirent leur appui. 1 ' Mais 
ce n'est rms tout, lui dirent-ils ; il vous faut de­
mander aide et conseil à la généralité des habi­
tants de ce pays ; car il est de droit que qui 
paie la dépense Boit appelé à la consentir. "(His­
toire de Ui conquête de /' Angleterre pair les Nor-
mands, Augustin Thierry, 1.1, p. 175). 

(1) Le gouverneur transmettait ses messages 
à la chambre par son secrétaire. M. Philippe 
Panet, député de Montmorency, fut appelé à 
l'exécutif, durant la session du 15 novembre 1831 
au 25 février 1832 : c'était le premier ministre-
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Las ministres, nommés par le gouverneur, 
ne dépendaient que de lui ; et par suite 
c'est lui aussi que le peuple tenait respon­
sable de leurs actes. La plupart siégeaient 
dans ce conseil législatif, dont le Dr La-
brie a fait un tableau si vrai, et qui n'é­
tait pas moins impopulaire que l'exécutif. 

La chambre avait-elle, du moins, quel­
que moyen de contrôler efficacement les" 
actes de l'adminisiration ? Aucun. Elle 
pouvait bien diminuer les impôts, res­
treindre la dépense : c'est le pays, alors, 
qui en soutirait. Mais il y avait une par­
tie du revenu public dont la couronne 
prétendait avoir la jouissance, en vertu de 
l'acte impérial de 1774 ; et, de fait, le 
gouverneur du Canada en disposait abso­
lument : il se payait tl mémo ce revenu, 
ainsi que les ministres et tous les princi­
paux fonctionnaires publics. 

C'est de cette partie du revenu public 
que la chambre ne cessait de revendiquer 

député. C'est lui qui fut ensuite à la chambre 
l'organe du gouvernement. ( History of Lmoer Va-
nadn, Christie, t. III, p. 885). 
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le contrôle ; et elle le fit surtout d'une 
manière énergique, au printemps de 1827. 
Dalhousie lui ayant soumis les comptes 
publics et lo budget sous une forme qui 
impliquait la reconnaissance de ce préten­
du droit de la couronne : 

" Cette chambre, répondit-elle, ne re­
connaît ot ne sanctionne aucun paiement, 
fait à ni fane le revenu public de la pro­
vince, qui n'a pas été ordonné par un 
acte de ia législature, ou fait suivant ses 
désirs. Elle n'en demeure pas moins dis­
posée à accorder les subsides pour l'année 
courante, pourvu que ce soit dans la for­
me suivie en 1825. Mais dans l'état où ils 
lui sont soumis maintenant, elle ne peut 
les voter. (1) " 

Irrité de ce refus, Dalhousie adresse aux 
députés de vifs reproches et proroge les 
chambres, puis, quelques mois après, dis­
sout le parlement, et en appelle au peuple. 

Le3 élections se firent en juillet. L'ex­
citation populaire était à son comble. Par­
tout se tenaient des assemblées pour dis­
cuter la conduite du gouverneur, ap-

(1) Hùtory of Lower Canada, fc. III, p. 125. 
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prouver celle de la chambre, et soutenir 
les droits du peuple. 

Une fois lancé dans la voie de l'arbi­
traire, on no sait plus où s'arrêter. Au 
lieu de chercher à apaiser les esprits, Dal-
housie les irrite davantage. La chambre, 
prorogeo inopinément, a laissé plusieurs 
lois à l'état de projet : elle n'a pas eu le 
temps de renouveler la loi de milice qui 
vient d'expirer. Le gouverneur en profite 
ponr ressusciter de vieilles ordonnances 
qui remontent à quelques années avant 
la constitution de 1791, ordonnances im­
populaires, qui obligent tout citoyen de 
quinze a soixante ans do s'enrôler et de 
passer en revue à des époques déterminées. 
Pais il enjoint aux officiers de milice 
de fixer lo jour où leurs compagnies 
devront se réunir. 

On l'informe que beaucoup d'officiers 
subalternes, usant de leurs droits de 
citoyens, ont pris part aux assemblées où 
l'on a discuté et réprouvé sa conduite. Il 
ordonne aussitôt qu'ils soient destitués de 
leurs charges ; et cet ordre odieux est ex6-
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cuté sans merci. C'est ainsi que le Dr 
Labrie, chirurgien du premier bataillon 
du comté d'York, les deux Mondelet, 
Louis Bourdages, Vallicres de Saint-Réal, 
Louis-Joseph Papincau, Louis-Michel Vi-
ger, et un grand nombre d'autres, se 
voient subitement dégradés et réduits au 
rang de simples miliciens. 

Le cas du Dr Labrie était particulière­
ment intéressant. Son officier supérieur, 
le lieutenant-colonel Dumont, qui l'avait 
dénoncé " comme encourageant des assem­
blées publiques qui tendaient à exciter 
le mécontentement du peuple, " était le 
député même du comté. I l reçut la récom­
pense ordinaire des délateurs, à savoir 
beaucoup d'éloges et de remerciements 
de la part do l'autorité civile. (1) Mais 

(1) " The adjutant-general of militia is com-
manded to convey to Lieut.-Col. Dumont, of 
the lst battalion of the county of York, the 
thanks of the governôr-in-chief for the notice he 
has taken, and the report which he has with 
great propriety made, of the conduct of certain 
officers under his command, in encouraging and 
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le peuple lui voua son mépris. 
Avec son ancien collègue, Simpson, 

partisan comme lui de l'administration, 
il briguait de nouveau les suffrages dos 
électeurs du comté d'York : le Dr Labrio 
et M. Jean-Baptiste Lefebvre (1) étaient 
les candidats du parti populaire. La lutte, 
très vive dans tout le pays, le fut spéciale-

taking part in public meetings, tendinj* to excite 

tli'î people to discontent. This instance of his 

loyal and faithful performance of his duty to 

his kinjî and country, inerits tho ontiro appro­

bation of his oxccllcuey. " (ffistory of Loœer Ca­

nada, t. I I I , p. 1Ô4). 

(1) M . Lefebvre périt, deux ans plus tard, 

d'une manière tragique : " Lo 3 août 1829, J.-

Bte Lefebvre, écuyer, M . P., M . Chénier, son 

oncle, M. et Bille Sarrault, tous de Vaudreuil, 

se sont noyés en descendant los rapides de 

Lachine dans un bateau. Les corps ont été re­

trouvés depuis, en différents endroits, et trans­

portés à Vaudreuil, pour y être inhumés. Cet 

accident déplorable doit être un avis à ceux qui 

préfèrent la route du fleuve à celle du canal 

Lachine, de ne pas s'y embarquer sans s'être 

pourvus de guides sûrs et expérimentés. " (Bi­

bliothèque Canadienne, t I X , p. 
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ment dans le comté d'York : il y eut des 
rixes à Saint-Eustache. (1) Mais le parti 
populaire triompha. 

L 'as3emblée législative est convoquée 
dans l'automne, le 20 novembre. L'ancien 
orateur, M. Papineau, est réélu. Le gou­
verneur, mécontent de ce choix, proroge 
de nouveau le parlement. 

C'est dans ces circonstances que le Dr 
Labrie publia son opuscule sur la consti­
tution britannique : il ne pouvait venir 
plus à propos, et comme il était écrit avec 
autant de modération que do compétence, 
il dut produire un heureux effet. 

* * 
Le parlement, prorogé inopinément par 

lord Dalhousie le 23 novembre 1827, ne fut 
convoqué que le 21 novembre de l'année 
suivante, par . son successeur sir James 
Kempt. Le pays resta donc sans subsides, 
sans législation, sans véritable gouverne­
ment constitutionnel, à partir du 7 mars 
1827 jusqu'au 21 novembre 1828, c'est-à-
diro plus de vingt mois. 

(1) Histoire du Canada, Garneau, t. III, p. 201. 
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Dans l'intervalle, les députés canadiens 
ne demeurèrent pas inactifs : l'opinion 
populaire fut fortement remuée, et l'on 
signa de nombreuses pétitions au parle­
ment anglais pour exposer tous les griefs 
des Canadiens contre l'administration de 
lord Dalhousie. L'une de ces pétitions 
portait 87,000 signatures. (1) Dans le 
mois de février 1828, MM. Denis-Benjamin 
Viger, Neilson et Cuvillior furent députés 
à Londres pour porter ces pétitions, et les 
appuyer auprès du gouvernement anglais. 

Le Dr Labrio dut se réjouir, lorsqu'il 
vit les intérêts canadiens confiés à ces trois 

(1) Il n'y avait que 9,000 vraie» signatures : le 
reste était de» croix. Le ministre des colonies, 
M. Huskisson, profita de ce fait pour juger dé­
favorablement l'état de l'éducation en Canada. 
(Hiztory o/Lowfr Canada, t. III, p. 176). Le ju­
gement ne semble pas juste. Les 9,000 signatu­
res ne représentaient pas la proportion de ceux 
qui auraient pu signer leur nom. On, sait, en 
effet, que dans ces circonstances, un très 'grand 
nombre de personnes qui pourraient absolument 
signer, ne veulent pas s'en donner la peine, et 
se contentent de permettre qu'on appose leur 
nom. 
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hommes distinguos, ù son ami Viger, sur­
tout, dont il connaissait la haute sagesse 
De fait, leur mission lut couronnée d'un 
grand suecès. La chambre des communes 
nomma un comité spécial de vingt et un 
membres (1) pour s'occuper des pétitions 
des Canadiens, et ce comité lit un rapport 
qui nous fut très favorable. Jamais peut-
être dispositions plus conciliantes ne fleu­
rirent au sein d'une puissante métropole 
à l'égard d'une colonie de race étrangère. 
La chambre d'assemblée du Bas-Canada 
le reconnut solennellement quelques mois 
ni us tard. 

" Ce comité, dit-elle, faisant prouve de 
talent et de patriotisme d'une manière 
frappante, et joignant la science générale 
du droit public et constitutionnel à une 
connaissance particulière de la situation 
des deux Canadas, a formellement approu-

(1) Il y a deux noms, surtout, qui méritent 
de n'être jamais oubliés : Sir Ja-mes Macintosh 
et Henri Labouohère. La chambre d'assemblée 
leur vota des remerciements pour l'intelligence 
et l'habileté avec lesquelles ils soutinrent les 
droits politiques des Canadiens-français. 



LE DR JACQUKS LABRIE 89 

vé presque toutes les réformes que sollici­
taient le peuple canadien et ses députés, 
et qu'ils réclament encore do toutes leurs 
forces." (1) 

Voici quelques lignes, seulement, du 
rapport de ce comité de la chambre des 
communes : 

" Le comité ne peut exprimer avec 
trop d'énergie son opinion, que les 
Canadiens d'origine française ne devraient, 
en aucune manière, être troublés dans la 
jouissance paisible de leur religion, de 
leurs lois, et de tous leurs privilèges, ces 
privilèges leur ayant été assurés par les 
actes du parlement impér i a l . . . . 

" Quoique, d'après l'opinion des juris­
consultes de la couronne, votre comité 
doive reconnaître que la couronne a léga­
lement le droit de s'approprier les revenus 
établis par l'acte de 1774, néanmoins il 
n'hésite pas à déclarer qu'il serait plus 
conforme aux intérêts réels de là province, 
de mettre sous le contrôle do la chambre 
d'assemblée la recotte et la dépense de 
tout le revenu public . . . . 

" Votre comité ost aussi d'opinion que 
si les assemblées législatives et l'exécutif 

(1) Ilistlon/ qf LiiWKr Ctinvla, t. III, p. 22'2. 
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du Canada peuvent être mis sur un bon 
pied, la province trouvera par elle-même 
le moyen de remédier à tous les griefs de 
moindre importance (1 ) " 

De son côté, Dalhousie n'était pas in ac­
tif. Il continuait à destituer sans merci 
les oiïiciers de milice, (2) ainsi que les 
juges de paix qui se montraient peu favo­
rables à son administration. De nombreu­
ses poursuites étaient intentées contre les 
éditeurs de journaux qui critiquaient sa 
conduite. (3) Tout cela n'était pas de na­
ture à calmer l'agitation populaire : elle 
était à S O T I comble. Dans tous les princi­
paux centres, ou signait des pétitions à la 
chambre d'assemblée pour exposer ses 
plaintes et demander des réformes. 

(1) Uùtoni of Lmcer Canada, Christie, t. 117, 
p. 184. 

(2) Il imitait en cela la conduite de l'un de 
ses prédéeeîwe.ura, le gouvernour Craig, qui, en 
1808, avait retranché de la liste des officiers de 
milice M. Panet, le président de l'assemblée, 
ainsi que 'MM. Blanchet, Bedard, Tasohcreau 
et Korgift. 

(3) HîMorij ()/ Canada, t. III, p. 168. 
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Oes pétitions furent soumises au parle­
ment, aussitôt après sa convocation, dans 
l'automne de 1828. L'une d'elles venait 
du comté des Deux-Montagnes, et fut pré­
sentée par le Dr Labrie: M. Christie la cite 
comme le modèle de toutes les antres. (1) 
J'en donnerai deux courts extraits qui 
ont rapport, au moins indirectement, au 
Dr Labrie : l'une regarde la destitution 
des officiers de milice : 

" Le comte de Dalhousie a pris sur lui 
de ressusciter de vieilles ordonnances, de­
puis longtemps annulées par la législa­
ture provinciale, exerçant ainsi un pouvoir 
législatif que la constitution n'accorde 
qu'aux trois branches du pa r l emen t . . . . 
Toujours guidé par les mêmes principes 
despotiques, il a destitué do leurs charges, 
eu sa qualité de commandant en chef de 
la milice, des officiers qui n'avaient pas 
jugé à propos de faire son éloge auprès 
des électeurs de la province. Nulle part 
ces abus de pouvoir n'ont été plus criants 
que dans le comté d'York, où l'on a vu de 
très dignes citoyens, occupant, à la grande 
satisfaction des habitants, des situations 

(1) Hwtory of Lower Canada, t. III, p. 210. 
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soit dans la magistrature, soit dans 
la milice, privés de leurs charges, par­
ce que lo lieutenant-colonel Dumont 
et d'autres amis de l'administration 
les ont malicieusement accusés de dé­
loyauté envers la couronne. Et, cepen­
dant, ces citoyens n'ont rien fait de plus 
que d'exercer le droit incontestable de 
tout sujet anglais, de se plaindre des abus 
et «le .s'adresser au roi et au parlement 
pour y mettre fin. Sous des prétextes illé­
gaux et frivoles, ces officiers ont été punis 
et outragés, ou plutôt, c'est le peuple lui-
même qui s'est vu outragé, car on l'a pri­
vé des services de ceux qui possédaient 
sa confiance, pour lui imposer d'autres 
personnes qu'il ne peut pas respecter, et 
qui, dans le cas où la milice sera réorga­
nisée par une nouvelle loi, ne seront pas 
qualifiés pour la position qu'on leur a 
donnée. " 

Un autro passage de la pétition présen­
tée à la chambre par le Dr Labrie, de la 
part du comté des Deux-Montagnes, nous 
révèle quoique chose des mœurs électora­
les de l'époque : 

Nous ne voulons cacher, disaient les 
pétitionnaires, aucun des abus criants qui 
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sont venus à notre connaissance, et dont 
nous avons souffert nous-mêmes. Voici un 
fait que nous croyons devoir mentionner. 
Aux dernières élections pour le comté 
d'York (les Deux-Montagnes), le lieute­
nant-colonel Dumont et John Simpson, 
écuyer, tous deux candidats, ont, sans 
aucune nécessité, sans la moindre excuse, 
fait prêter serment à tous les électeurs qui 
se sont présentés pour voter. C'est une 
pratique qui n'est nullement conforme à 
l'esprit de la loi. La loi permet sans doute 
de l'aire prêter serment, quand il y a quel­
que doute raisonnable au sujet de la qua­
lification des électeurs. Mais n'est-ce pas 
une moquerie, que des citoyens âgés, qui 
ont blanchi sous le poids des ans, soient 
forcés par un candidat de jurer qu'ils ont 
atteint leur vingt et unième année ? Une 
telle pratique- ne peut être regardée que 
comme un abus pernicieux et une profa­
nation de la sainteté du serinent. " 

Je n'ai pas l'intention d'examiner en 
détail la carrière politique du Dr Labrie. 
Elle fut courte—il ne siégea en chambre 
que trois sessions (1) ;—mais elle fut bien 

(1) La première, du 21 novembre 1828 au 14 
mars 1829 ; la deuxième, du 22 janvier au 26-
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remplie, car il prit part à beaucoup d'ac­
tes de législation extrêmement importants 
pour l'avenir du pays, tels que la loi pour 
l'érection do plusieurs phares dans le golfe 
et dans le (louve Saint-Laurent, afin de 
rendre la navigation plus sûre, et la loi 
pour favoriser l'ouverture de grands che­
mins do colonisation. 

Deux causes no pouvaient manquer 
d'occuper en chambre l'attention du Dr 
Lui)rie : l'intérêt et l'honneur de la pro­
fession à laquelle il appartenait, puis la 
cause sacrée de l'éducation. Il donna tout 
son concours aux lois sages qui furent pré­
sentées à ce sujet. 

'• Un de ses premiers soins, dit le Dr 
Tcssier, fut do travailler à relever la pro­
fession, dont il était un ornement, de l'é­
tat abject où elle était restée depuis la dé­
couverte du pays C'est au Dr Labrie 

mars 1830 ; la troisième, du 27 janvier au 31 
mura 1881. Il y eut, enjoetobre 1830, de non- v 
voiles élections générales, occasionnées par la 
mort do (Joorgus IV, et le Dr Labiie fut réélu 
dans son comté. Il mourut "dans l'automne de 
1881. 
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et à ses collègues médecins de la chambre 
d'assemblée que nous sommes redevables 
d'avoir enfin réussi ù instituer ces tribu­
naux qui sont maintenant chargés de 
veiller à l'honneur de la profession médi­
cale " 

Quant à l'éducation, une excellente loi 
fut présentée en chambre, en 1829, pour 
favoriser l'établissement d'écoles élémen­
taires dans tous les comtés du pays. Cette 
loi accordait une aide généreuse pour la 
construction des maisons d'école et pour 
le paiement des instituteurs. Elle subven­
tionnait aussi certaines institutions éta­
blies pour l'enseignement secondaire. 
" On accordait, dit M. Chauveau, (1) des 
pouvoirs assez étendus à des visiteurs qui 
n'étaient autres que les membres du con­
seil et de l'assemblée législative pour tout 
le comté, las curés ou ministres pour leur 
paroisse respective, et les plus anciens 
juges de paix et officiers de milice.. , . 
C'était alors, ajoute-t>il, l'âge d'or de l'ins­
truction publique. Les membres du paiie-

(1) L'Instruction publique au Canada, pp. 66 
et 350, • 
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mont étaient eux-mêmes inspecteurs 
d'écoles gratuitement (1) et distribuaient 
des récompenses aux élèves. " 

Non seulement le Dr Labrie prit une 
part importante à la préparation de cette 
loi d'éducation, mais une fois qu'elle fut 
sanctionnée par la législature, il travailla 
de toutes ses forces à son exécution. On le 
vit alors parcourir avec une activité éton­
nante les différentes paroisses de son 
comté, ouvrir des écoles, les visiter, les 
diriger lui-môme au besoin, comme il avait 
fait pour l'académie de Saint-Eustache : 
et tout cela avec un désintéressement par­
fait, se trouvant suffisamment récompen­
sé par la joie qu'il éprouvait de voir enfin 
réalisé le rêve de toute sa vie, l'instruction 
mise à la portée du peuple et favorisée 
par le gouvernement du pays. 

J'ai montré le député des Deux-Mon­
tagnes inaugurant sa carrière politique 

(1) Ce ne fut môme que dans la session de 
1831 qu'ils se votèrent une indemnité parlemen­
taire. Jusque-là les députés ne recevaient rien 
pour leurs services en chambre. 
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par la publication d'un opuscule sur la 
constitution britannique. Il était là, je 
crois, dans son véritable rôle. Je ne me 
le figure pas, en effet, orateur, et n'ai rien 
vu qui m'autorise à croire qu'il avait le 
don de l'éloquence. C'était un homme 
d'étude, de travail ; il avait de grandes 
connaissances, et était très versé, surtout, 
dans les sciences historiques et dans le 
droit constitutionnel ; c'était un esprit 
droit, lucide, une âme généreuse, essen­
tiellement honnête, sincèrement dévouée 
au bien de son pays : avec toutes ces qua­
lités et ces avantages, il ne pouvait man­
quer d'être, en chambre, un député très 
utile, consulté, respecté. Mais il n'était 
nullement d'un tempérament à jouer un 
premier rôle, un rôle de chef de parti. 

Si j 'avais à le comparer avec quelqu'un 
de nos anciens chefs parlementaires, j'fts-
socierais son nom à celui de M. Denis-
Benjamin Figer, dont il se rapprochait 
peut-être plus que personne par une admi­
ration sincère du régime constitutionnel, 

7 
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par la sagesse des vuee et la modération 

dans les idées. (1) 

I l était aussi très attaché à M. Papineau, 

et il l'appuya do toutes se3 forces dans la 

revendication de nos droits et do nos li­

bertés politiques ; mais M. Bibaud nous 

apprend qu'il finit par se séparer de lui 

sur la question des subsides. (2) Ce fut, 

sans doute, lorsqu'il put constater, par 

le rapport du comité de la chambre 

des communes d'Angleterre, que des idées 

plus conciliantes à l'égard des Canadiens 

commençaient à prévaloir dans les con­

seils de la môro patrie. Quand il apprit, 

surtout, que le parlement anglais se mon­

trait disposé à abandonner à l'assemblée 

législative lo contrôle de tous les revenus 

(1) M. Mor'm faisait un jour en quelques 
mots un bel éloge do M. Viger : " Pourquoi le 
nom de M. Viger, disait-il, n'a-t-il pas été men­
tionné (pour la charge d'Orateur) ? Il est certai­
nement le député le plus instruit dans les con­
naissances historiques, politique* et parlemen­
taires, et sa vie toute entière u été consacrée à la 
cause du peuple. " (Archivai du Canada, 1883, 
p. 174, lettre de M. Morin à M. Hincks, Québec, 
8 mai 1841). 

(2) Lt Pomthion Canadien.. 
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du Bas-Canada, excepté celui des terre* 
de la couronne, moyennant une liste civi­
le votée pour la vie du roi, il n'hésita pas à 
se déclarer satisfait, parce que l'on recon­
naissait enfin le principe pour lequel il 
avait toujours combattu. 

Il n'eut pas, toutefois, occasion d'ex­
primer là-dessus son opinion en chambre, 
puisque ce ne fut que dans la session 
d'automne 1831 que l'assemblée législa­
tive fut appelée à voter les subsides en 
conformité du nouvel acte impérial, (1) 
qui lui accordait, à certaine condition, le 
contrôle des revenus de la province. 

La majorité de l'assemblée resta alors 
avec M. Papineau, et repoussa la liste 
civile permanente demandée par l'An­
gleterre. (2) " Jamais la chambre, dit M. 
Garneau, n'avait fait une faute aussi 
grave. Déjà une influence funeste l'em-

(1) Le bill présenté aux communes par lord 
Howiek, sous-secrétaire d'Etat pour les colonies, 
et sanctionné par le roi le 21 septembre 1531. 

(2) M. Viger avait été nommé quelque temps 
auparavant (1830) au conseil législatif, nuis en­
voyé à Londres comme agent dos Canadiens. 
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portait au delà clea bornes de la pru­
dence." (1) 

* 
* * 

Au milieu des travaux de sa profes­
sion, auxquels s'ajoutaient ses nou­
veaux devoirs comme député, au mi­
lieu de ses courses et de ses la­
beurs pour la cause de l'éducation, le 
Dr Labrie trouvait moyen de mettre la 
dernière m a i n à sa grande Histoire du Ca­
nada. Ses amis et tous les Canadiens ins­
truits, en général, l'engageaient à se pres­
ser, et le favorisaient autant qu'il était en 
leur pouvoir : on le regardait comme un 
des meilleurs écrivains de l'époque; on 
avait confiance dans ses recherches cons­
ciencieuses et la rectitude de son jugement. 
M. Cazeau, alors secrétaire de l'archevê­
ché, avait poussé la bienveillance jusqu'à 
lui permettre d'emporter chez lui quel­
ques documents historiques dont il avait 
besoin. Le docteur lui écrit un jour de 
Saint-Eustache : 

(1) Histoire du Canada, t. III, p. 292. 
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" Je profite deToccasion de M. Rochon 
(1) pour vous renvoyer les papiers que 
vous avez eu la complaisance de me con­
fier . . . . S'il arrivait que vous en eussiez 
découvert d'autres, qui soient de nature 
à m'être utiles, et que vous ne trouviez 
pas d'inconvénients à me les faire par­
venir par le porteur, je vous aurais mille 
obligations. " 

Puis il ajoutait : 

" Vous désirez savoir si l'histoire va 
bien, et je dois vous dire que j ' y travaille 
constamment, c'est-à-dire, autant que les 
circonstances peuvent me le permettre. 
Mais un homme qui a une profession, 
une famille, et des terres, et qui est de 
plus astreint à remplir plusieurs devoirs 
publics, n'a pas tout le loisir qu'il désire­
rait. De tout cela vous devez conclure 
que la besogne va telle que telle dans les 
mains d'un homme qui a bonne volonté, 
mais qui manque un peu de moyens ; 
car il faut toujours chercher le pain avant 
tout " ( 2 ) 

Lorsque ses devoirs de député l'appe­
laient â Québec, il lui en coûtait, sans 

(1) L'instituteur dont il a été parlé plus haut. 

(2) Lettre du 27 mai 1830. 
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doute, de se séparer de sa famille ; mais 
il était heureux, aussi, de se rapprocher 
quelque temps du pays natal, du séminai­
re de Québec où il avait fait ses études, et 
de plusieurs de ses amis. Parmi ceux qui 
lui témoignaient une confiance toute par­
ticulière, était, comme on vient de le voir, 
M. Cazeau. L'estime et la confîanee 
étaient réciproques. Le docteur lui écrit 
un jour : 

" J'espère que le seigneur évêque (Mgr 
Panet) conserve sa bonne et heureuse 
santé, en dépit des années. (1) Puiase la 
Providence prolonger son existence ! Je 
crois qu'elle nous est bien u t i l e . . . . I l s'est 
paseé quelque chose que j'aimerais à vous 
conter ; mais le temps va me manquer ; 
il faut remettre à la première entrevue"... 

Puis, toujours préoccupé de son Histoire 
du Canada, et des recherches historiquos 
qui lui restaient à compléter : 

" Répugneriez-vous, disait-il, à m'en-
voyer le volume des registres dans 
lequel je suis maintenant occupé, celui 
où so trouvent les papiers relatifs à Mgr 

(1) Mgr Panet avait alors 78 ans. 
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de P o n t b r i a n d et à Mgr Br i and ? Je suis 
seul, et pourra i faire bien de la besogne, 
ce s o i r . . . . J e remet t ra i le registre demain 
m a t i n moi-même. L 'an dernier , ajoute-
il, on me fit la m ê m e faveur." (1) 

T o u c h a n t exemple que celui de ce dé­

pu t é intel l igent et honnête, qui , loin de 

sa famille, consacre ses loisirs et ses veil­

les à compulser les archives pour écrire 

l 'histoire de son pays ! 

I l ne recule devan t aucun sacrifice,lors-

qu ' i l s'agit de favoriser u n e entreprise 

l i t téraire ; et c'est précisément au moment 

où il se livre avec t a n t d 'ardeur à ses tra­

v a u x historiques, qu ' i l p romet son con­

cours à M. Mor in pour la publication 

d 'une grande Revue. Voici en quels ter­

mes M. Bibaud saluai t cette nouvelle pu­

blication : 

" Le Coin du feu, journal politique, in­
dustriel, religieux et littéraire : tel est le 
t i t re d 'un j ou rna l annoncé par u n pros­
pec tus qui a été publ ié ces jours derniers, 
et qu i doit ê t re rédigé par MM. J. Labr ie et 

(1) Lettre écrite durant la «ea«ion du prin­
temps de 1831. 
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A.-N. Morin, déjà avantageusement con­
nus parmi nous comme écrivains 
Nous reproduisons quelques courts pas­
sages de ce prospectus : 

" Pour mettre de l'ordre dans la dispo­
sition dos articles, disent les éditeurs, nous 
les classerons, ainsi que le titre l'indique, 
en quatre divisions. ; 

" La politique, l'histoire, l'éducation, 
la critique des ouvrages qui y auront rap­
port feront le sujet de lia. première partie. 
On aimera à y retrouver le souvenir de 
ceux de nos devanciers qui ont honoré le 
nom canadien, dans la guerre ou dans les 
conseils, ou qui se sont autrement illus­
trés par leurs travaux ou leurs vertus. 

" La deuxième partie qui traitera de 
l'agriculture, contiendra tout ce qui aura 
rapport au commerce, à l'économie domes­
tique et à l'industrie, 

" La troisième partie se composera de 
traits remarquables de l'histoire ecclésiasti­
que du Canada, de documents qui y auront 
rapport, d'extraits à l'avantage des mœurs, 
etc. Outre les avantages qui tiennent aux 
idées religieuses, le peuple canadien a 
encore celui de trouver ses souvenirs his­
toriques alliés à sa croyance. C'est la reli­
gion qui a créé et qui conserve les mœurs 
patriarcales de nos honnêtes habitants ; 
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on la retrouve, dans tous les. temps de la 
colonie, répandant ses bienfaits et ceux 
de la civilisation au milieu des peuplades 
sauvages et sous le chaume des premiers 
colons, au fond des déserts les plus reculés 
et dans la rustique habitation du cultiva­
teur de nos jours. " (1) 

D'après ce prospectus si bien pensé et si 
bien écrit, on pouvait augurer favorable­
ment de la revue que se proposaient de 
publier MM. Labrie et Morin. Je ne sais 
quelles circonstances les empêchèrent âe 
mettre leur projet à exécution. 

* * * 
En terminant cette courte et imparfaite 

monographie d'un homme de bien, il me 
reste à dire un mot de sa vie privée, de 
son foyer domestique. 

Il n'y avait que quelques mois qu'il 
était établi comme " chirurgien et apothi­
caire " à Saint-Eustache, lorsqu'il épousa, 
le 12 juin 1809, Marie-Marguerite Gagnier, 

(1) Bibliothèque Canadieniie, t. IX,. p. 141.— 
Le Coin du Feu, devait paraître tous les trois 
mois, "en cahiers de 144 il 160 pages in 8w> 
proprement brocllés." Le prix était de quatre 
piastres par année. 
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fille du notaire de l'endroit. (1) Ce fut 
son confrère de classe, René-Flavien Lajus, 
qui célébra le mariage. 

Sa femme lui donna neuf enfants, dont 
la plupart moururent en bas âge et furent 
inhumés dans l'église de la paroisse. 

L'aînée, Marie-Zéphyrine, reçut une 
instruction très soignée, à cette académie 
de Saint-Eustache qu'avait fondée et que 
dirigeait son père lui-même. Elle n'avait 
pas encore dix-huit ans accomplis, lors­
qu'elle épousa, le 26 septembre 1831, le 
jeune docteur Chénier, (2) l'infortunée 
victime des troubles de 1837. (S) 

(1) Piorre-Eémi Gagnier, époux de Marie-Jo­
seph Paîtras. 

(2) Jean-Olivier Chénier, domicilié à Saint-
Benoit, iils de feu Louis-Victor Chénier et de 
Cécile Moreller, de la paroisse de Longueuil. 

(3) ""Le quatorze décembre mil huit cent 
trente-sept, a eu lieu mie bataille, dans laquelle 
ont été tués Jean-Olivier Chénier, écuyér, mé­
decin, âgé de trente-quatre ans, époui de Dame 
Zéphyrine Labrie, Joseph Paquet, âgé de trente 
ans, journalier, époux de Adélaïde Lauzé, 
Jean-Baptiste Lauzé, âgé de vingt-cinq ans, 
époux do Marie Tossier, Nazaire Filion, 
âgé de vingt-deux ans, cultivateur, époux 
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Ce mariage eut pour témoins, à Saint-
Eustache, un grand nombre de personna­
ges distingués, entr'autres, Louis-Joseph 
Papinoau, orateur de l'assemblée lêgisla-

de Jul ie Grat ton, Séraphin Doré, cultiva­
teur , âgé de vingt-neuf ans, époux de Henrie t te 
Bélanger, François Dubé, journalier , âgé d e 
vingt-neuf ans , époux de Margueri te Gosselin, 
Joseph Guitard, cultivateur, âgé de vingt-six 
ans, époux de Théotiste Jeannot te , Pierre Du-
be.au, aubergiste, âgé de vingt-huit ans, époux 
de Olive Ouimette , Joseph Bouvret, âgé d 'en­
viron vingt-trois ans, fils de Jean Bouvret et de 
Isabelle Reginbal. Toutes ces différentes per­
sonnes étaient de la paroisse de Saint-Eustaehe, 
et y furent inhumées , ainsi que Jean^Baptisté 
Toupin, âgé de t rente ans, fils de Françoi» 
Toupin, cul t iva teur . Témoins, Jacques et Fran­
çois Beauchamp. (Signé) F . X . Desôves, P t r e . " 
{Registre.'! de Saint-Euslaché). 

E n lisant cet te lugubre page de nos annales, 
on se rappelle involontairement les réflexions 
que fait M August in Thierry à l'occasion d 'une 
liste do proscrits, qui furent, au 12esiècle, victi­
mes do leur zèle énergique pour assurer à la ville 
de Laon, leur patr ie , les libertés communale» : 

" Je ne sais, dit-il, si vous partagez l ' impres­
sion que j ' ép rouve en transcrivant ici les nom» 
obscurs de ces proscrits du 12o siècle. Je n e 
puis m 'empêcher de les relire et de les pronon­
cer plusieurs fois, comme s'ils devaient irto 
révéler le secret de ce qu 'on t senti et voulu les 
h o m m e s qui les portaient il y a sept eenfe ans. 
U n e passion ardente pour la justice, et la « m -

http://be.au
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tive, Augustin-Norbert Morin, Louis-Mi­
chel Viger, Jacques Viger, "William-Henry 
Scott, député du comté dos Deux-Monta­
gnes conjointement avec le Dr Labrie, 
Pierre LoBlanc, Amable Berthelot, Jean-
Baptiste Dumouchel, Charles Boucher de 
Grosbois, Cômc-Sôrapinn Cherrier ; quelle 
élite de citoyens ! quelle noce splendide ! 

Hélas ! un mois après ce joyeux événe­
ment, jour pour jour-, la scène était chan­
gée : le village do Saint-Eustache était en 
deuil, et pleurait la perte d'un de ses 
meilleurs citoyens, le Dr Labrie. Le dé-

victiou qu ' i ls valaient mieux que leur fortune, 
avaient a r raché ces hommes à leurs mét iers , 
à leur c o m m e r c e . . , . Jetés , sans lumières e t 
sans expérience, au milieu des troubles politi­
ques, ils y portèrent cet inst inct d 'énergie qui 
est le môme dans tous les t emps , généreux dans 
son principe, mais irritable à l 'excès, e t sujet à 
pousser ICH hommes hors des voies de l ' h u m a ­
nité . . . . J e ne puis regarder avec indifférence 
ce peu de noms et cet te cour te histoire, seul 
monumen t d 'une révolution qui est loin de 
nous, il est vrai, mais qui fit bat t re de nobles 
cœurs, et excita ces grandes émotions que nous 
avons tous ressenties ou partagées. " (Œuvres 
d 'August in Thierry, édi t . de 1861, t, III, p.185). 
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putê des Deux-Montagnes avait assisté ft 
toute la session de l'assemblée législative, 
le printemps précédent ; puis, de retour à 
Saint-Eustaehe, il s'était occupé, avec son 
activité ot son zèle ordinaires, de l'organi­
sation de ses écoles. Sitôt après lo maria­
ge de sa fille, il entreprit de les visiter, et 
parcourut sans relâche toutes les paroisses 
du comté des Deux-Montagnes, afin de 
pouvoir, sans doute, rondre compte à la 
chambre, qui allait s'ouvrir do nouveau 
le 15 novembre, du fonctionnement de la 
loi scolaire de 1829. Mais sa " constitu­
tion faible et délicate " ne put résister à 
ce surmenage. " Il contracta, dit le Dr 
Tessier, une péripneumonio " qui le con­
duisit au tombeau. Il n'avait que quaran­
te-huit ans. 

La plupart de ceux qui avaient assisté 
au mariage du Dr Chênier, entr'autres, 
MM. Papineau, Viger et Morin, revinrent 
à Saint-Eustaehe, , rendre leurs domiers 
devoirs â cet ami de cœur, à ce citoyen 
distingué. Il fut inhumé le 29 octobre 
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dans l'église de la paroisse. (1) 
J'ai essayé, au coure de cette esquisse, 

de montrer ce que fut le Dr Labrie comme 
citoyen, comme homme politique, comme 
écrivain ; j ' a i fait connaître en même 
temps la plupart de ses qualités person­
nelles. Un mot achèvera de dépoindre 
l'homme privé : jamais il n'oublia l'hum­
ble condition d'où il était sorti. Arrivé à 
une position honorable et élevée dans 
la société canadienne, il n'eut jamais rien 
plus en horreur que la sotte vanité du 
parvenu. " Un parvenu, écrit le duc de 
Broglie, a le tort de regarder souvent d'un 

(1) " Le vingt-neuf octobre mil huit cent 
trente-un, par nous curé soussigné a été inhumé 
dans l'église de cotte paroisse le corps de Jac­
ques Labrie, écuyer, médecin, membre du par­
lement, décédé le vingt-six du courant, âgé de 
quarante-huit ans, époux do Dame Marie-Mar-
guerito (iagnier, de cette paroisse. Témoins de 
l'inhumation, Louis-Joseph Papineau, écuyer, 
orateur de la chambre d'assemblée, Augustin-
Norbert Morin, écuyer, membre du parlement, 
et autres, soussignés avec nous. (Signé) L.-J, 
Papineau, A.-N". Morin, J.-B. Laviolette, L.-M. 
Viger, J.-O. Chômer, M. LeMaire, LaMothe, 
Augustin Blanchet, Ptre, Yves Tessier, J. Pâ-
quin, Ptre. " (Registres de Saint-Bustaehe.) 
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mauvais œil la modeste chaumière où son 
père, par le travail de ses mains, a posé 
les fondements de sa fortune. " Le "Dr 
Labrie aimait à revoir de temps en temps 
le toit paternel, le modeste village qui 
l'avait vu naître ; (1) il aimait à entendre 
la messe dans la petite église paroissiale 
où il avait été baptisé, à rencontrer ses 
amis d'enfance, à revoir le cimetière où 
reposaient ses ancêtres. 

J'ai vu moi-même le vénérable M. Mo-
rin—il était alors juge de la cour d'appel, 
do passage à Saint-Charles, où il avait des 
parents et beaucoup d'amis, entrer dans 
le cimetière et aller s'agenouiller sur la 
tombe de quelques personnes chères qui y 
étaient inhumées. Il paraît que Labrie en 

aisait autant : il avait le culte des senti­
ments du cœur, la religion des souvenirs. 

(1) Ce qu'un orateur appelle " l a pctito pa­
trie, " c'ost-a-dire, le coiu de terre natale, la 
vieille cité, le village même, que nous avons 
connu et aimé avant la grande patrie commune, 
laite des traditions nationales et de tous les sou­
venirs qui nous attachent à elle par ses douleurs 
comme par sos gloires. (Correspondant du 25 
août 1895, p. 736). 
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On peut conjecturer pa r là ce qu ' i l était 
dans m vie privée, et, comme il a été dit 
r écemment d 'un illustre académicien, ce 
qu'i l cachait, au foyer domestique, de 
tendresse, de charme, d ' indulgente et 
cordiale simplicité. " (1) 

Le l>r Lul>rie léguait A sa famille peu 
de fortune ; il avai t tout donné a u x pau­
vres, tout sacrifié à la cause de l'éducation. 
En iw-inelic, il laissait, un nom respecté 
et le souvenir do services précieux rendus 
à son pays. 

V\\v de ses dernières paroles, sur son 
lit de mort, avait pour objet son Histoire 

du Canada, qui lui ava i t coûté t an t de 
travail ; il exprimait l'espoir qu'elle serait 
un joui' publiée, et qu' i l pourrai t ainsi con­
tinuer, mémo après sa mort, à rendre 
quelque service à ses compatriotes. 

(1) Etude; sur M. Tuit ie , d a n s le CorrcHpondant 
du iif> mars IgiKJ. 


